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Territoires
Villes forêt

Bois œuvre
Deux régions du Québec s'entendent 
pour rendre hommage à une ressour­
ce naturelle bien québécoise. Du pa­
pier jusqu'à la feuille de musique. Le 
Bois œuvre se retrouve cet été dans 
24 lieux culturels de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec.
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Municipalités
Dès 1965, des études demandaient que 
le nombre des villes sur le territoire qué­
bécois soit réduit. Ce dont les opposants 
à la réforme en cours ne veulent surtout 
pas tenir compte. Petit rappel des 
grandes dates de l'histoire récente de la 
vie municipale québécoise. Annonce des 
luttes à venir.
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l faut habiter ces zones que l’on appelle cam­
pagnes pour rapidement comprendre que 
toute mixité des populations ne va pas de 
soi. Y séjourner brièvement suffit parfois pour 

faire réaliser comment deux mondes se cô­
toient, le lien se faisant difficilement entre les 
habitants «de souche» et ces nouveaux arrivés 
qui sont les villégiateurs. Les relations sont diffi­
ciles entre ces deux groupes, l’un depuis tou­
jours luttant avec la nature, pour assurer sa sub­
sistance et garantir sa survie, l’autre venant y ré­
sider dans un esprit de fusion avec celle-ci, prê­
chant son besoin de silence et une volonté de 
conservation du paysage: les pelouses qu’il éta­
le et engraisse, les piscines qu’il creuse, les sta­
tionnements asphaltés comme les aménage­
ments paysagers en monobloc trahissent toute­
fois son origine urbaine.

Vivre dans les grands espaces amène sou­
vent à voir la nature comme une ressource indé­
finiment renouvelable: la nouvelle politique 
énergétique américaine témoigne 
d’un tel état d’esprit. La nature est 
alors perçue comme étant au service 
de l’homme, devant être exploitée 
pour la satisfaction des besoins im­
médiats.

Tel fut longtemps le sort attribué à 
la forêt québécoise, immense, avec 
ses bois, ses lacs, ses rivières. La pol­
lution ne semblait point sur elle avoir 
d’emprise, la reproduction de ses es­
pèces, qu’elles soient fauniques, flo­
rales, halieutiques ou sylvicoles, ap­
paraissant même ne jamais devoir 
être menacée. Puis, les grandes com­
pagnies forestières et les gouverne­
ments firent un jour l’annonce de 
campagne de reboisement. Le net­
toyage des lacs et des rivières fut avancé com­
me une mesure nécessaire. Les citoyens et utili­
sateurs des lieux virent leur responsabilité im­
pliquée dans les processus d’entretien et de 
conservation. Des lois suivirent D’autres sont 
annoncées quand d’autres encore sont récla­
mées. D’ailleurs, sur ces sujets, toutes les 
études actuellement menées s’entendent la pré­
servation des systèmes existants et la protec­
tion des écosystèmes peuvent seules assurer la 
survie de ce qui fait au Québec la fierté de tous 
et une ressource de premier choix.

Il semblerait que le temps de l’exploitation à 
outrance soit chose du passé. Rien n’empêchera 
toutefois un individu d’opérer quelque part une 
coupe à blanc et de considérer un lieu donné 
comme un dépotoir tout à fait convenable. Il au­
rait «chez lui», dans son territoire, le «droit» de 
faire comme bon lui semble. Toute pénalisation 
étant alors perçue comme une autre manifesta­
tion qui tient de l’injustice.

L’histoire de l’homme est d’ailleurs faite de 
ces luttes pour le droit de contrôle du lieu qu’il 
habite. Les principes moraux sont souvent tom­
bés, et, tombent encore, devant les décisions lo­
cales. À l’extrême, des luttes se mènent toujours 
sur la planète pour affirmer une prépondérance

L’histoire 

est faite 

de ces luttes 

pour le 

contrôle 

du lieu 

habité

religieuse ou ethnique. Aussi, serait-t-il deman­
dé à quelques-uns d’oublier cerlains éléments 
qui constituent leur identité, sous prétexte 
d’une meilleure gestion, ou en retour de 
simples avantages économiques, qu’ils ne céde­
ront point à l’invite. Que vous leur garantissiez 
ou non que rien ne sera modifié en profondeur, 
que tout demeurera identique à l’exception des 
appellations, ne serait-ce que des lieux, il est à 
prévoir que la lutte à venir sera grande.

On découvre rapidement qu’il est plus facile 
de transformer des façons de faire que de don­
ner un nouveau nom aux choses: longtemps, au 
Québec, des gens sont allés au théâtre voir des 
films. Et des gens qui habitent des villes qui 
n existent plus sont toujours originaires de Port- 
Alfred ou de Haulerive.

Quand des villes, au-delà même de l'appella­
tion, ont été des symboles, des moments de 
l’histoire, comme Boucherville ou Westmount, 
Mount-Royal ou Outremont et qu’aux citoyens 

qui en sont fiers vous avancez les mé­
rites de vivre dans un arrondissement 
portant le même nom, les droits de 
gérance étant toutefois soumis à une 
autre structure urbaine élargie, atten­
dez-vous à recevoir une rebuffade. 
Toute consultation, qui interdirait la 
remise en question de la validité du 
projet global, est presque inutile. Ajou­
ter à cela une taxation aux montants 
incertains, une centralisation des ser­
vices de l’embauche, de nouvelles po­
litiques de gestion, un autre palier ad­
ministratif et, à coup sûr, un bras de 
fer s’engage. Opérez cela simultané­
ment sur tout un territoire et, pour 
quelques succès obtenus, nom­
breuses seront les contestations et 

leur nature diverse, fil semblerait que la majori­
té citoyenne ne soit capable d’accepter que ce 
qui est vaste et vague: un référendum sur le 
maintien d’une adhésion à l’ONU ou à une 
ZLEA est rarement réclamé avec force, incluant 
le recours, qui serait nécessaire, à l’appareil juri­
dique.) L’identité d’une personne est faite d’un 
nom, majoritairement d’une adresse sur une 
rue, et du nom d’un lieu. Le pays est ou non une 
source de fierté: il fait souvent partie d’un projet 
de nature politique. Qu’un élément soit menacé 
d’extinction et c’est la personne même, pour 
plusieurs, dont l’existence serait alors remise en 
question.

Il a pris longtemps à l’homme pour com­
prendre que la fusion avec la nature était néces­
saire. Dans un territoire comme le Québec, 
dont les projets politiques ne font pas l’unanimi­
té, où les projets de société sont multiples, sou­
vent inavoués de peur de «faire peur», tout 
changement à la géographie du lieu sera 
contesté. Il est plus facile de dompter la forêt 
que l’homme, de s’acclimater aux besoins des 
systèmes naturels que de transformer les 
images et les habitudes quotidiennes.

Normand Thériault
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FORET
Écosystèmes forestiers

Au-delà du bois et des arbres
Toutes les composantes de l’écosystème, incluant les hu­
mains, doivent être considérées comme partie intégrante du 
processus de planification de l’aménagement forestier. Il faut 
aussi travailler pour assurer la protection et le maintien de la 
diversité biologique.

NATHAI PERRON

T a foresterie québécoise n’est 
4-/plus ce qu’elle était, mais elle 
p’est pas encore ce qu’elle devrait 
être! Les défis de la foresterie d’au­

jourd’hui ne résident pas dans la 
résolution de questions tech­
niques complexes mais plutôt 
dans la résolution des conflits 
croissants sur les valeurs asso­
ciées à la forêt Cependant, l’accep­

tabilité sociale des pratiques fores­
tières n’exige pas seulement que 
ces pratiques soient compatibles 
avec les valeurs dominantes de la 
société, elle nécessite aussi que la 
confiance du public envers les ges­
tionnaires forestiers soit restaurée. 
Pour y arriver, les gestionnaires 
devront faire la preuve qu’ils ne 
détruisent pas les écosystèmes fo­
restiers. Gardons toujours en mé­
moire que les arbres sont plus que 
du bois et que les forêts sont plus 
que des arbres...

Actuellement, la plupart des 
scientifiques voient l’aménage­
ment écosystémique comme le 
meilleur moyen pour maintenir à 
la fois, la diversité des espèces ani­
males et végétales, les différentes 
composantes de l’écosystème et la 
production soutenue de produits 
forestiers commerciaux. L’aména­
gement écosystémique intègre les 
principes de la gestion intégrée 
des ressources mais va encore 
plus loin sur le plan environne­
mental. Ce type d’aménagement
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Le Canada a changé de façon phénoménale au cours de ces derniers siècles, contrairement à son 
manteau forestier original qui est resté presque intact. Aucun autre pays ne peut en dire autant.

Et les analyses par satellite confirment que les forêts d'Amérique du Nord ont pris une expansion 
de 20 % depuis 1970. Pour découvrir toutes les réalités entourant la croissance forestière, appelez- 

nous pour une visite au 1 888 399-TOUR ou visitez notre site : www.informationsforets.com

Nous pensons pour demain. Venez voir.

Association des produits 
forestiers du Canada

diffère de la philosophie de l’utili­
sation multiressources des an­
nées 60 et 70 dans le fait que 
toutes les composantes de l’éco­
système, incluant les humains, 
doivent être considérées comme 
partie intégrante du processus de 
planification de l’aménagement. 
Cette nouvelle forme d’aménage­
ment exigera cependant des ges­
tionnaires forestiers une plus 
grande ouverture aux autres res­
sources, aux autres valeurs et aux 
autres professionnels.

Travail d’équipes
La prise en compte des autres 

ressources et valeurs de la forêt 
dans la planification nécessitera 
bien des ajustements. Les fores­
tiers ne pourront plus, faire cavalier 
seul comme avant. A l'instar des 
autres juridictions canadiennes et 
américaines, ils devront travailler 
en collaboration avec d'autres spé­
cialistes tels que des sociologues, 
des récréologues, des géographes 
et des biologistes. Ces équipes muf 
tidisciplinaires permettront ainsi un 
enrichissement de la planification 
non seulement à l’échelle du peu­
plement forestier mais aussi à 
l’échelle du paysage afin d'y inté­
grer la notion de biodiversité. Par 
paysage, on entend id une échelle 
géographique suffisamment gran­
de pour que la forêt puisse être mo­
delée ou aménagée.

La protection et le maintien de la 
diversité biologique, ou biodiversi­
té, n’est pas une nouvelle lubie des 
sdentifiques. C’est à la fois une réa­
lité préoccupante et une responsa­
bilité collective que nous devons 
partager en tant que citoyens peu 
importe notre statut ou nos fonc­
tions. Il est vrai que la biodiversité 
est un concept complexe dont on 
ne maîtrise pas toute la connaissan­
ce. Toutefois, ce n’est pas une rai­
son valable pour ne pas s’en préoc­
cuper sérieusement et rapidement 
La biodiversité s’exprime de diffé­
rentes façons et à différentes 
échelles. Au Québec, la biodiversité 
en milieu forestier se caractérise 
entre autres par différentes sortes 
de forêts (résineuses, feuillues ou 
mélangées), dans lesquelles on re­
trouve différents types d’habitats et 
différentes espèces, animales ou vé­
gétales, qui sont parfois communes 
et abondantes mais qui, dans cer- 
tains cas, peuvent être rares, vulné­
rables et même menacées.

Biodiversité
Cela étant dit pourquoi les sden­

tifiques québécois et les gestion­
naires gouvernementaux doivent- 
ils s'inquiéter pour la biodiversité? 
Par nos activités, nous modifions 
parfois profondément les habitats 
et quelquefois, de façon irréver­
sible. Actuellement le Québec ne 
compte pas encore d’espèce mena­
cée par l’exploitation forestière. Ce­
pendant il y a des exemples dans 
d’autres pays nordiques qui suggè­
rent que la situation québécoise 
pourrait se détériorer si nous ne ré­
agissons pas adéquatement. En 
Scandinavie, des inquiétudes ont 
été soulevées quant à la réduction 
de populations de plusieurs es­
pèces d'oiseaux. Selon les scienti­
fiques, cela serait le résultat de la 
simplification de la structure des fo­
rêts dans les peuplements aména­
gés qui ont remplacé les peuple­
ments naturels, plus diversifiés à 
l’origine.

Comme nous ne désirons pas 
«artificialiser» nos forêts, nous de­
vons mettre en œuvre des pra­
tiques forestières plus proches de 
la nature. Un aménagement fores­
tier qui s’inspirera de la nature im­
plique l’établissement de pratiques 
forestières qui favorisent fa régéné­
ration naturelle et le respect de 1a 
dynamique naturelle des peuple­
ments. En forêt boréale, 1a réparti­
tion et 1a superficie des coupes de­
vraient s’inspirer du régime de per­
turbations naturelles (feux, épidé­
mies d’insectes, chablis) mais tenir 
compte aussi de l’occupation et de 
l’utilisation actuelle et prévisible du 
territoire par fa population. De plus, 
les gestionnaires devraient mettre 
autant l’accent sur les caractéris­
tiques de fa forêt résiduelle (lisières 
boisées, blocs forestiers, massife fo­
restiers, interconnexion entre ces 
éléments) que sur les caractéris­
tiques des coupes (dimension et 
forme des coupes, méthodes d’ex­
ploitation). En effet, la forêt rési­
duelle joue un rôle extrêmement 
important dans les secteurs récem­
ment perturbés. Selon sa dimen­
sion et sa forme, elle servira de re­
fuges biologiques pour certaines 
espèces et de foyers d'ensemence­
ment pour d’autres, d’écrans vi­
suels, de couloirs de déplacement, 
de lieux de récolte de plantes médi­
cinales ou de chasse aux petits et 
gros gibiers.

Il ne fait aucun doute que les 
Québécoises et les Québécois sont 
attachés à leur forêt et qu’ils y tien­
nent de plus en plus. Ds expriment 
cet intérêt en profitant de l’attrait 
des paysages, en fréquentant la fo­
rêt pour des activités très diverses 
et en exploitant ses multiples res­
sources. Cet intérêt populaire pour 
la forêt se manifeste aussi par fa vo­
lonté de participer aux décisions re­
latives à son aménagement, à sa 
protection et à fa gestion de ses res­
sources. Même si fa coupe forestiè­
re a été un sujet très controversé au 
cours des dernières années, il faut 
poursuivre l’aménagement de nos 
forêts mais en utilisant des alterna­
tives qui assurent le maintien de fa 
diversité biologique, tout en étant 
socialement acceptables et écono­
miquement réalistes. Ces alterna­
tives existent, exigeonsdes!

Nathalie Perron est
vice-présidente à l’éducation

de l’Association des 
biologistes du Québec.
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Loisir et tourisme Projet de loi 136

Paysages mauriciens
En Mauricie, 500 000 visiteurs fréquentent 11 ZEC et 75 
pourvoiries. Trois mille kilomètres de sentiers de motoneige 
sont accessibles. Description d’une forêt animée.

REGINALD HARVEY

Sur les 40 000 kilomètres carrés 
de superficie que comprend la 
région, la forêt couvre 70 % du terri­

toire de la Mauricie et fait partie du 
quotidien de ses habitants tant sur 
le plan du travail que sur celui des 
loisirs. La forêt et les cours d’eau 
qui la garnissent sont placés au 
centre de toutes les activités de vil­
légiature possibles et imaginables 
dans ces espaces où s’activent plus 
de 75 pourvoyeurs, où s’étend le 
vaste parc de la Mauricie et où 
prennent place 11 zones d’exploita­
tion contrôlée (ZEC). La route 55, 
qui se déroule entre Trois-Rivières 
et La Tuque et qui longe la rivière 
Saint-Maurice, est la preuve excep­
tionnelle de cette réalité forestière 
omniprésente et convie les visi­
teurs à un sinueux et escarpé dé­
ploiement de nature sur plus de 
100 kilomètres de long.

Il est donc ici question de chasse 
et de pêche, de villégiature et d’un 
environnement naturel dont plus 
de 500 000 visiteurs profitent 
chaque année dans le parc national 
de la Mauricie qui est ouvert à lon­
gueur d’année. En saison hiverna­
le, la région est parsemée de 3000 
kilomètres de sentiers de motonei­
ge, qui sinuent à travers les forêts 
et qui sont bordés de milliers 
d’arbres. La plupart des ZEC se 
trouvent en Haute-Mauricie, soit 
dans les secteurs de La Tuque, Clo- 
va et Parent Certaines pourvoiries 
peuvent accueillir jusqu’à 300 per­
sonnes, et quelques-unes offrent 
des services haut de gamme.

La grande nature
L’Association touristique de la 

Mauricie a placé la nature en priori­
té dans son plan de développe­
ment laisse savoir Patrick Hame- 
lin, agent de commercialisation de 
cet organisme. «L’objectif visé, c’est 
la grande nature. Premièrement, on 
commence à développer les berges de 
la rivière Saint-Maurice. On a 
l’avantage d’être un des endroits du 
Québec où les berges sont le moins ex­
ploitées et où celles-ci appartiennent 
encore largement au secteur public 
dans bien des lieux. Présentement, on 
en est à la phase de développement 
grand format durant laquelle des ter­
ritoires seront accordés à des gens 
qui veulent démarrer des projets de 
un et demi million de dollars et 
plus», annonce-t-il. Le plan met éga­
lement l’accent sut tout l’aspect vil­
légiature en matière de tourisme. 
«Outre ce volet grande nature, l’Asso­
ciation travaille étroitement avec le 
milieu de Trois-Rivières pour la pro­
motion delà culture», précise M. 
Hamelin. A tour de rôle dans cette 
ville se tiennent les Biennales inter­
nationales de la céramique et de 
l’estampe.

Patrick Hamelin souligne que la 
clientèle touristique est largement 
composée de marcheurs dont l’âge 
peut varier de 18 à 72 ans. En Mau­
ricie même, il existe un important 
groupe de marche appelé «Kilo­
mètre zéro». Une bonne concentra­
tion de sentiers se retrouve dans le 
parc de la Mauricie et bien d’autres 
sont dispersés sur l’ensemble du 
territoire.

De plus, la région est en train de 
mettre en place tout un circuit de 
pistes cyclables. «Le réseau vert 
pancanadien est presque terminé et 
il reste tout au plus une quinzaine de 
kilomètres à compléter», dit-il. Dans 
chacune des municipalités régio­
nales de comté, on trouve de plus 
des pistes cyclables. «Il est aussi

possible de rouler dans le parc de la 
Mauricie. Il s'agit d’un parcours 
d’une distance de 100 kilomètres à 
l’intérieur duquel les côtes ne man­
quent pas», assure cet ancien cou­
reur cycliste. D'une porte à l’autre 
du parc, le parcours est asphalté.

Le parc national de la 
Mauricie, un joyau

Ce parc fédéral d’une superficie 
de 536 kilomètres carrés existe de 
puis 1970 et constitue l'épine dorsa­
le de l’infrastructure touristique de 
la Mauricie. Son territoire repré­
sente un échantillon intéressant de 
la région la plus méridionale du 
Bouclier canadien.

Ces grands espaces sont voués à 
toutes les activités de villégiature, y 
compris le ski de fond durant l’hi­
ver. La marche, le vélo, le camping, 
la pêche, l’observation et l’interpré­
tation de la nature y font bon ména­
ge. Il est possible d’y accéder, pour 
un prix minime, par deux portes 
d’entrée, situées à Saint-Mathieu- 
du-Parc et à Saint-J ean-des-Piles.

Directrice du parc national de la 
Mauricie, Marie Lavoie fait obser­
ver qu’à la faveur de l'existence de 
ce dernier, les gens des municipali­
tés environnantes ont commencé à 
offrir des services d’hébergement 
et de restauration au cours des der­
nières années, ce qui augmente le 
pouvoir d’attraction du parc. Un 
projet de terrain de camping d’une 
centaine d’emplacements prend ac­
tuellement forme à Sant-Mathieu- 
du-Parc, qui servira notamment à 
accueillir les surplus de clientèles 
du parc dans les périodes d'affluen­
ce. «Depuis cinq ans, les gens ont fait 
preuve de beaucoup plus de dynamis­
me qu’auparavant. Ils ont pris da­
vantage conscience de l’existence du 
parc et ils en ont profité pour offrir 
des services complémentaires», dit- 
elle à ce propos.

Quant au parc lui-même, il a 
connu la réalisation d’un projet 
d’envergure il y a deux ans. À cette 
occasion, un sentier de randonnée 
d’une distance de 75 kilomètres a 
été mis en place et il entre présen­
tement dans sa troisième saison 
d’existence. «Les visiteurs ont main­
tenant la chance de s'adonner à une 
grande randonnée qui s’étend nor­
malement sur une période de cinq 
jours. Cette excursion donne la possi­
bilité de découvrir la portion plus 
sauvage du parc, située plus au 
nord», fait-elle observer. La direc­
tion du parc a procédé à cet aména­
gement à la faveur du regain de po­
pularité à l’endroit de la randonnée 
pédestre. «On pense qu’on présente 
maintenant un produit complémen­
taire dans le domaine de l’activité pé­
destre au Québec. Il est évident que 
ce marché est réservé à des mar­
cheurs aguerris. Une quarantaine de 
personnes tout au plus peuvent se re­
trouver à la fois sur le sentier et occu­
per les espaces de camping», ex­
plique Marie Lavoie. La direction 
du parc s’est donné cinq ans pour 
bien faire connaître cette activité et 
pour en augmenter la popularité.

Quant au reste, les efforts ont 
porté sur la mise en valeur de sites 
existants au cours des deux der­
nières années. Dans ce but, des 
brochures d’interprétation ont été 
préparées et des panneaux d’infor­
mation installés sur les sentiers 
pour mieux faire comprendre aux 
gens le milieu forestier qui les envi­
ronne. Divers points d’observation 
de la faune ont de plus été prévus. 
«On améliore le produit et on déve­
loppe autour ce qui existe déjà», fait 
encore valoir la directrice.

Responsabiliser les utilisateurs
Les mesures gouvernementales 

pour la conservation d’une ressource précieuse
Privilégier les partenariats, tel est le caractère original du ré­
gime forestier québécois, selon le ministre des Ressources 
naturelles. La nouvelle loi sur les forêts ira plus loin en ce 
sens. Mais peut-on contrer les effets prérisibles de la nouvel­
le politique énergétique américaine?

JOHANNE LANDRY

Une philosophie de partena­
riat teintait déjà la loi exis­
tante sur les forêts, le nouveau 

projet l’intensifie. «Mettre en pla­
ce puis renforcer le lien entre tous 
les utilisateurs, c’est la meilleure 
façon, expose le ministre des 
Ressources naturelles. Jacques 
Brassard, d'assurer la préserva­
tion d'un patrimoine collectif aus­
si inestimable.»

Le projet de loi 136, rendu à 
l’étape de l'adoption au moment 
où M. Brassard accordait cette 
entrevue, modifie, selon le mi­
nistre, de façon substantielle 
notre régime forestier pour 
mieux aménager la cohabitation 
de ceux qui s’y trou­
vent, qu'ils soient ex­
ploitants (ceux qui ré­
coltent la matière li­
gneuse), intervenants 
fauniques et récréatifs 
ainsi que villégiateurs.
«Il ne bouleverse cepen­
dant pas les assises 
mises en place au mi­
lieu des années quatre- 
vingt», prévient-il.

Le ministre poursuit 
«Plusieurs intervenants 
se retrouvent mainte­
nant en forêt. Il fallait 
se donner des outils 
pour mieux harmoniser 
les différents usages.»

Ainsi, la loi obligera 
maintenant les bénéficiaires de 
contrats (ceux qui détiennent le 
privilège de récolte et qui doivent 
en contrepartie effectuer des tra­
vaux d’aménagement à inclure 
dès l’élaboration des plans), les 
MRC, les gestionnaires de terri­
toires fauniques (pourvoiries et 
ZEC), ainsi que les communau­
tés autochtones lorsqu’elles sont 
présentes sur le territoire concer­
né. L'ancienne législation leur 
conférait un droit de s’exprimer, 
mais à la fin du processus seule­
ment. Seconde modification ma­
jeure, selon le ministre: plusieurs 
amendements favorisent la ges­
tion intégrée des ressources. 
Une façon de faire qui ne prend 
pas uniquement en compte la ma­
tière ligneuse, mais également 
les aspects fauniques et récréo- 
touristiques.

L’introduction d’une notion de 
coresponsabilisation des bénéfi­
ciaires de contrats d’aménage­
ment et d’approvisionnement 
sur une même portion de terri­
toire contribue aussi, d’une ma­
nière significative, soutient le lé­
gislateur, au renforcement des 
liens entre partenaires-usagers. 
«Ils devront préparer ensemble un 
plan d'aménagement, précise le 
ministre Brassard, et seront 
conjointement responsables de sa 
mise en œuvre. Si des éléments de 
ce plan ne sont pas exécutés, tous 
les bénéficiaires en seront impu­
tables et devront prendre, tou­
jours ensemble, les mesures 
correctives.»

Le ministre des Ressources 
naturelles attire également l’at­
tention sur une politique de ren­
dement accru, en forêt publique
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et privée, qui sera élaborée, sou­
mise à la consultation puis ins­
taurée d’ici deux ans. Si, sur cer­
taines superficies, on vise un 
rendement soutenu, c’est-à-dire 
que la forêt soit en mesure de 
produire au cours des pro­
chaines années l’équivalent de ce 
qui a été récolté, le rendement 
accru, possible sur certaines por­
tions du territoire, demande des 
mesures qui fassent en sorte que 
la forêt produise davantage que 
le niveau de récolte effectué.

Une ressource très 
sollicitée et en danger
«Le moins qu’on puisse dire, 

commente Luc Bouthillier, pro­
fesseur de politique forestière à 

l’Université laval, c’est 
que notre forêt est très 
sollicitée. C'est pour­
quoi nous nous inquié­
tons. Elle ne peut four­
nir qu'une certaine 
quantité de mètres 
cubes de bois et tout ce 
que nous pouvons ima­
giner et calculer comme 
quantité potentielle est 
alloué à l'industrie fo­
restière. Mais ces cal­
culs de ce que la forêt 
peut nous donner sont- 
ils fiables? Bien qu’ils 
soient faits le plus rigou­
reusement possible, 
nous sommes obligés 
d'admettre qu’entre nos 

connaissances quant à la façon 
dont une forêt fonctionne et la réa­
lité, il existe une marge d’erreur. 
Qui n’est pas prise en compte. La 
forêt, c’est beaucoup plus qu’un 
tas de bois. Il faut aussi regarder 
ce qu’elle peut donner en terme 
d’habitat faunique, de régulation 
hydrologique, de paysage et de mi-

JACQUKS NADEAU 1 K DEVOIR
Le ministre des Ressources 
naturelles, Jacques Brassard.

lieu de vie pour les populations 
autochtones. »

Quant à l'état de la forêt qué­
bécoise et sur ce qui la menace, 
le professeur Bouthillier parle de 
la politique énergétique améri­
caine et du plan lancé récem­
ment par l’administration Bush 
pour faire face à la demande. 
Plan qui passe par la multiplica­
tion des centrales au charbon. 
«Quand le charbon brûle, expose- 
t-il, il répand dans l'air des oxydes 
de souffre. On sait d’autre part 
que les vents viennent de l'Est et 
du Sud-Ouest et que tout ce qui est 
mis en suspension dans l'air au­
tour des Grands Imcs et dans les 
états de New York et de la Pennsyl­
vanie finit par passer sur le Qué­
bec. Et lorsqu’il pleut ou qu'il nei­
ge, les oxydes de soufre qui se mé­
langent à l’eau, c’est de l’acide sul­
furique. Si l'on observe ce qui s'est 
passé ailleurs, poursuit Luc Bou­
thillier, dans les pays d’Europe de 
l’Est, plus particulièrement en 
Roumanie, en République 
tchèque, en Slovaquie ou en Po­
logne, où on a eu beaucoup de

centrales au charbon, ces terri­
toires ont connu un dépérissement 
forestier spectaculaire. »

Chauler la forêt?
la-s précipitations acides em­

pêchent les arbres d'assimiler 
des substances comme le cal­
cium. le potassium et le magné­
sium, entre autres, indispen­
sables à leur bon fonctionne­
ment. D’où carence et puis dépé­
rissement lorsque celle-là atteint 
un certain point. «Nous pouvons 
faire comme en Scandinavie «t 
envisager des programmes de 
chaulage, commente Luc Bou­
thillier. C’est soigner le mal en fô- 
rrt. Il faudrait certainement s'in­
terroger sur la source du problè­
me, ce qui nous interpelle dans 
nos modes de consommation.»

la- réchauffement de la planè­
te constitue une autre source 
d’inquiétude qui devrait susciter 
des actions préventives, selon Le 
professeur en politique forestiè­
re. Cela risque de fragiliser la fo­
rêt, de la rendre plus vulnérable 
aux incendies et de stimuler cer­
taines épidémies d’insectes et de 
champignons pathogènes. «Sans 
être alarmiste, soutient-il, je crois 
qu’il faudrait au moins se prépa 
rer « affronter les problèmes po­
tentiellement identifiés. Si on pAn- 
se à la tordeuse de bourgeons 
d’épinette, il ne se mène aucun 
projet de recherche pour faire le 
lien entre tordeuse et changements 
climatiques. Tout ce que nous 
avons pour le moment tient du do­
maine de la plausibilité, c’est in 
suffisant pour se préparer.»

«Le réchauffement climatique 
suseite beaucoup d'interrogatiohs. 
déclare pour sa part le ministre 
Brassard, et nous n’avons pas 
toutes les réponses sur le plà*i 
scientifique. Certains vont mêMc 
jusqu'à dire qu’en contexte de tf 
chauffement, les forêts connài 
Iront une période de croissante 
plus importante. D’autres pensant 
le contraire. Ce qui importe, c'eit 
de poursuivre continuellement lis 
recherches.»

S'
[Æ cO
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Vivre la forêt
Les forêts du Québec sont un véritable patrimoine collectif car plus de 
90 % de celles-ci sont de propriété publique. Fiers de leur héritage, des 
millions de Québécoises et de Québécois profitent chaque année des 
multiples usages que leur offrent les forêts.

À l'échelle du Québec, plus de 150 000 emplois sont liés à cette richesse 
naturelle inestimable. Plus de 245 municipalités en dépendent 
directement. Les forêts québécoises sont aussi le lieu de nombreuses 
activités de plein air. Sportifs, amants de la nature et touristes y 
pratiquent leurs loisirs au cœur d'un habitat faunique où se côtoient 
plus de 600 espèces animales et où l'on découvre une flore riche et 
diversifiée.

Voilà autant d'excellentes raisons de célébrer et de « Vivre la forêt... » » 
du 20 au 26 mai à l'occasion de la Semaine de l'arbre et des forêts. I;

4\
êkmtofto onrrirvt?toi

ISqsqB

de* manufacturé** 
de bois de «cfcft 
du Québec

QuébecSH
AMMuraïf itâtuffrii#}



L E I) E V OIK, L E S S \ M E I) I 2 « ET I) I M A N f HE 27 M A I 2 O O IK I

* FORET ♦
Mauricie, capitale forestière canadienne 2001

Du bois pour tous
Célébrer la forêt sous toutes ses formes

Une fête, une forêt. L’été sera le temps donné 
en Mauricie pour souligner comment une ré­
gion s’est construite en s’appuyant sur sa prin­
cipale ressource naturelle. Le bois en héritage.

MARC-ANDRÉ CÔTÉ

La Mauricie n’est pas encore sortie du bois. Après 
que Trois-Rivières, sa ville la plus importante, eut 
[Xirté le triste titre de capitale nationale du chômage, 

voilà que la région s’est vu affublée d’une nouvelle éti­
quette, mais beaucoup plus enviable. C’est l’Association 
forestière de la Vallée du Saint-Maurice qui a longue­
ment tergiversé pour que la Mauricie devienne, pen­
dant toute l’année 2001, capitale forestière canadienne.

Il suffit à peine de monter dans l’arrière-pays triflu- 
vien ou de faire le long trajet qui mène jusqu’à La 
T uque pour réaliser à quel point l’industrie forestière 
demeure un moteur important de l’économie régiona­
le. Aux quatre coins de la Mauricie, la forêt se veut om­
niprésente et son impact positif sur l’emploi de la ré­
gion est indéniable. Les milliers de travailleurs et les 
rtüllions de dollars rattachés à l’exploitation forestière 
ainsi qu’à la transformation de la matière ligneuse sont 
loin d’être négligeables.

L’idée lancée [>ar l’Association forestière de la Vallée 
du Saint-Maurice de poser la candidature de la Mauri­
cie au titre de Capitale forestière canadienne pour l’an 
2001 s’avère des plus justifiées. Vrai que les promo­
teurs misaient sur le fait qu’aucune ville ou région qué­
bécoise n’ait obtenu ce titre depuis 1993. Mais la réalité 
forestière de la Mauricie reste tout de même le 
meilleur atout pour remporter la palme.

La Mauricie sera donc reconnue, l’espace d’un an, 
comme centre de l'univers forestier canadien. «C'est 
un titre bien mérité, car les forêts constituent un héritage 
de grande valeur et contribuent toujours fortement au 
développement économique de la région, souligne Marc 
Bergeron, directeur général de l’événement. Nous 
voulons faire reconnaître la Mauricie comme une zone 
forestière majeure au pays, susciter la fierté des tra­
vailleurs et encourager la relève, mais aussi sensibiliser 
la population à l’importance de la forêt et de ses produits 
dans la vie quotidienne.»

Un événement, une fête
Le programme des activités promet d’être assez di­

versifié: visites d’industries, de chantiers et de centres

de recherche, activités forestières comme la planta­
tion d’arbres et ateliers d’arboriculture. Des activités 
éducatives, de même que sportives et de loisirs (chas­
se et pêche, course de canots) seront aussi organi­
sées en parallèle avec des activités thématiques 
(congrès, colloques).

«Nous célébrons la forêt sous toutes ses formes. Pour la 
Mauricie, cette année sera remplie de nature», note M. 
Bergeron. Et la forêt sera aussi synonyme de culture. 
De mai à octobre, 24 musées, centres d’interprétation, 
lieux historiques et centres d’exposition de la Mauricie 
et du Centre-du-Québec proposeront au public des ex­
positions sur le thème du bois. Cette manifestation cul­
turelle constitue le plus grand projet de réseautage mu- 
séologique au Québec.

Pour ses promoteurs, ce projet structurant aura non 
seulement un effet mobilisateur au sein de la région 
mauricienne, mais celle-ci bénéficiera du même coup 
d’une fenêtre privilégiée dans tout le pays et même à 
l’étranger. Plusieurs organismes tant forestiers, cultu­
rels, municipaux que touristiques ont déjà manifesté 
leur intérêt à tenir des activités sous le thème retenu 
«La forêt, notre héritage, le cœur de notre avenir*. Et 
quand on considère l’ampleur de cette ressource, pa­
reille initiative s’avère pleinement justifiée.

Caractéristiques d’une forêt
Mais qu’en est-il de cette forêt? En fait, on sait qu’elle 

est principalement composée en Mauricie de peuple­
ments résineux (36 %) et de peuplements mélangés 
(35 %). Les feuillus y étant présents pour 17 %, le reste 
du territoire est en voie de régénération. Près de 80 % 
du territoire relève du domaine de l’État alors que 88 % 
du territoire public est constitué de terrains forestiers. 
Quelque 2,8 millions de mètres cubes de bois ont été 
récoltés par les détenteurs de contrats d’approvisionne­
ment et d’aménagement forestier (CAAF) en 1999 sur 
une possibilité forestière annuelle de quatre millions 
de mètres cubes. Ce sont 20 000 hectares qui ont fait 
l’objet de coupes avec protection de la régénération et 
des sols (CPRS), alors que la coupe partielle a été prati­
quée sur près de 4000 hectares. lœs détenteurs de 
CAAF ayant l’obligation de régénérer les superficies 
récoltées pour assurer le renouvellement des forêts, ce 
sont environ 12,7 millions de plants qui ont été reboi­
sés en sol mauricien afin de donner un coup de pouce 
à Mère Nature là où la régénération était insuffisante. 
C’est sur un peu plus de 6700 hectares que ces plants 
ont été mis en terre.

Par ailleurs, la forêt est privée à 14 %, et partagée 
entre 6600 propriétaires forestiers. Parmi ceux-ci, 2100 
détiennent leur statut de producteurs forestiers actifs. 
Quant à l’acériculture, on y trouve 166 exploitations sur 
terre privée et 37 sur terres publiques, pour une super­
ficie totale de 2340 hectares exploités.

Une industrie génératrice d’emplois
Les grandes industries forment un noyau impor­

tant de l’économie régionale. La fabrication du bois 
d’œuvre, du papier et l’aménagement des forêts 
sont des activités économiques de premier rang en 
Mauricie.

En 2000, l’exploitation forestière et les services fo­
restiers fournissent de l’emploi à 1370 personnes en 
Mauricie, ce qui représente environ le quart de l'em­
ploi total de l’industrie primaire de la région. La trans­
formation des ressources forestières, quant à elle, 
constitue un élément majeur de la structure manufac­
turière régionale. En effet, plus de 35 % de l’emploi ma­
nufacturier se concentre dans l’industrie du bois et du 
papier. Plus d’une centaine d’établissements spéciali­
sés dans la transformation des produits forestiers four­
nissent de l’emploi à 7210 personnes. En tenant comp­
te des 1600 emplois de l’industrie du meuble, la trans­
formation des ressources forestières occupe en tout 
44 % de la main-d’œuvre manufacturière de la région.

Les usines de première transformation dominent 
l’industrie régionale des produits forestiers. L’industrie 
du papier et des produits connexes occupe une place 
prépondérante en première transformation avec plus 
de 4000 emplois répartis dans seulement huit établis­
sements. En tenant compte des usines de bois de scia­
ge, de panneaux OSB et de placage, on parle de près 
de 5300 emplois en première transformation.

De plus, quelque 67 établissements composent le 
secteur de la deuxième transformation des produits fo­
restiers en Mauricie. Ce secteur compte environ 1900 
emplois dont 80 % dans la deuxième transformation du 
bois, les 20 % restants se trouvant dans la seconde 
transformation du papier et des produits connexes. Les 
MRC les plus nordiques regroupent principalement la 
main-d’œuvre affectée à l’aménagement forestier alors 
que les emplois manufacturiers se trouvent principale 
ment dans les agglomérations urbaines.

Et si la forêt c’est l’industrie des produits forestiers, 
elle est également l’industrie récréotouristique du plein 
air. Polyvalente, la forêt remplit à la fois des fonctions 
sociale, économique et écologique. On n’a qu’à penser

à la division de la région en aires communes où plu­
sieurs industriels s'approvisionnent et s’assurent de re­
mettre le couvert forestier en production pour un ren­
dement soutenu. Ou encore à cette concertation avant- 
gardiste avec les différents utilisateurs de la forêt dont, 
entre autres, les pourvoyeurs. L'apport de la forêt mau­
ricienne est donc important dans la promotion touris­
tique de la région. Chasse, pêche, villégiature, motonei- 
ge, canot-camping, camping rustique, auto-cueillette et 
excursions d’aventure sont quelques-unes des nom­
breuses activités inscrites au répertoire qui génèrent 
des retombées économiques et touristiques des plus 
significatives.

Faire revivre la rivière Saint-Maurice
C’est aussi sans compter qu’avec la fin du flottage, 

l’industrie forestière et la communauté régionale ont 
uni leurs efforts pour assainir la qualité de l’eau du bas­
sin de la rivière Saint-Maurice. A tout cela vient finale­
ment s’ajouter la contribution de maisons d’enseigne­
ment et de centres de recherche en pâtes et papiers.

Et les choses bougent encore. Depuis une quinzaine 
de jours, la compagnie Kruger est officiellement pro­
priétaire de l’usine Wayagamack qu’elle a acquise au 
coût de 58 millions de dollars. Même si la haute direc­
tion a réaffirmé la volonté ferme d’en faire un com­
plexe de fabrication de papiers couchés légers d’ici 
deux à quatre ans, soit le temps d’effectuer des travaux 
de réfection, elle n’exclut pas la possibilité de conser­
ver certaines lignes de production actuelles. Pour la pa- 
petière, c’est une présence de plus de 25 ans à Trois-Ri­
vières. Avec ses 1250 travailleurs et le milliard de dol­
lars injectés en plus d’un quart de siècle pour moderni­
ser les équipements et en ajouter de nouveaux, sa par­
ticipation au développement du milieu est indéniable.

D’ailleurs, l’industrie papetière de l’agglomération 
trifluvienne occupe une place prépondérante dans la 
MRC de Francheville. Et c’est sans compter que 
d’autres activités liées à la ressource forestière contri­
buent aussi à l’économie, à l’essor régional et à la quali­
té de vie de la population. Au nord, les entreprises de 
transformation de la matière ligneuse occupent 95 % de 
la main-d’œuvre manufacturière de la MRC du Haut- 
Saint-Maurice. A cela viennent s’ajouter la cinquantaine 
d'entreprises qui travaillent en forêt et procurent de 
l’emploi à près de 1000 personnes. Dans la région, cet­
te MRC se classe au premier rang en matière d’exploi­
tation forestière, suivie des MRC de Mékinac et du 
Centre-deTa-Mauricie.

Recherches

Les universitaires envahissent la forêt
Respect de l’environnement et aménagement durable

Lç programme de travail du Centre de recherche en biologie 
forestière de l’Université Uival.

LYNE GOSSELIN

L; > importance — écologique et 
j économique — de la forêt 
egt manifeste. Avec une surface 

apcessible et productive de 
quelque 524 000 km-, la forêt 
québécoise, qui occupe un espa­
ce équivalent à celui de la Fran­
ce. génère près de 80 000 em­
plois directs. Plus de 37 millions 
ctd m3 de bois y sont prélevés 
chaque année pour approvision­
ner les diverses usines de trans­
formation et soutenir cette activi­
ty [économique. Or, en plusieurs 
ehdroits au Québec, la récolte de 
matière ligneuse atteint la possi­
bilté de coupe forestière et des 
pénuries sérieuses sont déjà pré- 
vi$ibles. Cela, malgré les reboi­
sements et les travaux sylvicoles 
effectués annuellement en forêt.

< pi on veut maintenir l’apport 
épbnomique résultant de l’exploi­
tation de la ressource forestière 
et'répondre aux pressions tou- 
j(Jyrs plus grandes de la société 
pour préserver une portion im­
portante du territoire forestier à 
djàutres fins, il faut innover. Voilà 
l'objectif visé par les chercheurs
4^------------------------------------------

du Centre de recherche en biolo­
gie forestière (CRBF).

Le CRBF a été fondé en 1985 
afin de pourvoir le Québec d’un 
centre universitaire moderne 
dont le mandat de recherche et 
de formation aux cycles avancés 
porte sur la productivité biolo­
gique des forêts. Le centre occu­
pe maintenant des laboratoires 
munis d’équipements analy­
tiques des plus modernes dans 
quatre pavillons de l’Université 
Laval, en plus d’une composante 
à l’Université de Sherbrooke. 
Des sept professeurs-chercheurs 
et quelque 30 étudiants-cher­
cheurs qui formaient le Centre à 
ses débuts, les effectifs ont évo­
lué pour atteindre aujourd’hui 
200 membres regroupant notam­
ment 19 professeurs-chercheurs 
réguliers, 12 chercheurs-asso­
ciés et plus de 100 étudiants- 
chercheurs. Ils ont à cœur de dé­
velopper les connaissances qui 
permettent de mieux com­
prendre les écosystèmes fores­
tiers, d’assurer leur protection et 
d’augmenter leur productivité. 
Leurs activités comportent des 
dimensions fondamentales et ap-

Le Domaine de la Source* »
le Domaine de la Source est heureux de la nomination «Mauricie Capitale 
forestière Canadienne» et se joint à tous les intervenants pour promouvoir le 
Tourisme et l'Hébergement en terre mauricienne: vous trouverez à Grande-Anse des 
chalets de qualité en milieu forestier à 4 km de la route 155 au km 69.

.Bon séjour et de très bonnes vacances à nos visiteurs.

Information et réservation 
Paul et Véronique Baril

Téléphone : (418) 289-3364 Télécopieur : (418) 289-2451

Des sciences de la vie 
à la protection de l’environnement, 
les biologistes sont à votre service
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pliquées, allant des concepts les 
plus pointus de la biologie molé­
culaire à la sylviculture tradition­
nelle. Voici quelques contribu­
tions des chercheurs du CRBF à 
l’égard de la conservation de la 
biodiversité, une préoccupation 
grandissante chez les utilisateurs 
des ressources forestières.

Conservation 
de la biodiversité

Pour que l’aménagement fo­
restier puisse assurer la conser­
vation de la biodiversité il faut 
notamment reconnaître les nom­
breuses composantes de l’éco­
système forestier et comprendre 
leurs interactions. Avec sa faune, 
sa flore et ses conditions caracté­
ristiques, le milieu riverain est 
considéré comme un écosystè­
me en lui même. Traditionnelle­
ment, ces habitats riverains sont 
soustraits aux coupes forestières 
en raison de leur pouvoir tampon 
sur les habitats aquatiques. Or, 
dans les forêts boréales québé­
coises, constituées de peuple­
ments mûrs ou surannés et où 
l’exploitant forestier prélève la 
matière ligneuse allouée, il se 
peut que ces aires deviennent les 
seules réserves de forêt parve­
nue à maturité. Quelles doivent 
être alors les conditions mini­
males de lisière boisée riveraine 
permettant le maintien de la fau­
ne forestière qui y vit?

Pour y répondre, un program­
me de recherche basé sur des 
études de dynamique des popu­
lations animales se poursuit de­
puis une dizaine d’années, dans 
des secteurs de types différents. 
Des suivis par capture-recapture 
des populations de petits mam­
mifères, la comparaison des ca­

ractéristiques d’habitat, de brout 
et des densités de fèces du 
lièvre, l’étude de sites de nidifi­
cation et de la structure des 
communautés d’oiseaux ainsi 
que des inventaires d’oiseaux 
qui impliquent l’appel d’oiseaux 
au magnétophone permettent 
d’élucider les impacts des per­
turbations à l’échelle des terri­
toires de coupe. L’analyse des 
données ainsi recueillies a géné­
ré les connaissances permettant 
d’émettre de nouvelles modali­
tés de gestion des bandes rive­
raines, propres à cet écosystème 
forestier boréal.

On a ainsi démontré que la 
norme générale, obligeant à lais­
ser des lisières boisées de 20 
mètres le long de tous les cours 
d’eau et plans d’eau, ne peut as­
surer le maintien de la biodiver­
sité. Aussi, on recommande aux 
aménagistes de remplacer cette 
norme par des interventions 
créant à la fois de l’hétérogénéité 
à différentes échelles spatiales et 
des écosystèmes identifiés pour 
maintenir des habitats spéci­
fiques. Cette étude a notamment 
révélé l’importance de prévoir la 
disponibilité de chicots, pour les 
canards nichant dans une cavité 
d’arbre, et d’assurer la connecti­
vité des aires de coupe, pour le 
maintien de corridors fauniques 
assurant le déplacement des 
mammifères à grands domaines 
vitaux.

La conservation de la diversi­
té des ressources génétiques est 
un autre domaine qui préoccupe 
les intervenants forestiers, car 
les ressources génétiques 
constituent la source ultime de 
diversité nécessaire, non seule­
ment à la stabilité des commu-

Seulement lorsque la dernière rivière aura été empoisonnée
'Ma
3
Ou

'fci

SEULEMENT LORSQUE LA DERNIÈRE RIVIÈRE 
AURA ÉTÉ EMPOISONNÉE

C/i
c_
X
3
X
3

rts
w.
3X

X)
h.x
xi
c
tu-O

SEULEMENT LORSQUE LE DERNIER ARBRE 
AURA ÉTÉ COUPÉ

SEULEMENT LORSQUE LE DERNIER POISSON 
AURA ÉTÉ PÉCHÉ

SEULEMENT À CE MOMENT TROUVEREZ-VOUS 
QUE L’ARGENT NE PEUT PAS ÊTRE MANGÉ

O
</>
r.c
X

X

CL
X

X

O

I ARRÊTEZ LA COUPE À BLANC : |
I ABOLISSEZ LE PROJET DE LOI 136

CXI
Eeu
3XI

GO

RQGE et les AmiEs de la Terre de 
Québec

x>

T3
X>n

Seulement à ce moment trouverez vous que l’argent ne peut pas être mangé

nautés végétales, mais aussi à 
leur adaptation aux perturba­
tions. Les recherches entre­
prises depuis 1990 à cet égard 
ont notamment conduit au déve­
loppement de puissants outils 
d’analyse. C’est d’ailleurs à ce ni­
veau que sont intégrés les pro­
grammes de recherche les plus 
fondamentaux. Comme en géno­
mique humaine, ces outils sont 
en constant développement, car 
le recours aux marqueurs molé­
culaires et aux outils de la biolo­
gie évolutive est devenu incon­
tournable. On les utilise notam­
ment pour recenser précisément 
les ressources génétiques exis­
tantes et pour mieux com­
prendre l’organisation des gènes 
et de leurs fonctions. Quelques- 
unes des applications récentes 
témoignent de cet apport.

Protection et suivi 
environnemental

L’étude de l’ADN permet de 
tracer les empreintes génétiques 
des organismes puis de caracté­
riser la diversité génétique pré­
sente à l’intérieur d’une popula­
tion et entre les populations 
d’une espèce donnée. Cette ap­
proche a permis d’effectuer le 
suivi environnemental d’un 
champignon en voie de devenir 
le premier bioherbicide homolo­
gué en foresterie. Les résultats 
de cette étude ont démontré l’in­
nocuité environnementale de 
l’organisme et ont permis de re­
commander son utilisation dans 
les différents écosystèmes fores­
tiers canadiens.

Des marqueurs moléculaires 
sont actuellement utilisés pour 
comparer la diversité génétique 
des populations d epinette noire
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issues de feux (origine naturelle 
par voie de semences) ou issues 
de coupe avec protection de la ré­
génération préétablie (origine 
par voie de marcottage). Puisque 
le contrôle des feux de forêt fait 
maintenant partie des moyens 
utilisés pour maintenir la produc­
tivité des forêts, on doit envisager 
que le mode de reproduction qui 
en résulte ne sera plus qu’un évé­
nement rare et qu’ainsi, le mar­
cottage deviendra le mode de re­
production privilégié de l’espèce. 
Il y a lieu de se demander si ce 
mode de renouvellement de l’es­
pèce ne favorisera pas une perte 
de diversité. Un projet de re­
cherche est en cours, où la struc­
ture de populations plusieurs fois 
centenaires est comparée à celles 
de populations issues de coupes 
afin de déceler toute tendance à 
la perte de diversité chez les peu­
plements régénérés après coupe.

Sélection de variétés 
performantes
et adaptées

L’évaluation des caractéris­
tiques physiques du bois repré­
sente une étape cruciale au sein 
des programmes d’amélioration 
génétique des arbres. Cepen­
dant, une des contraintes ma­
jeures est l’âge auquel on peut 
évaluer ses caractéristiques. Par 
exemple, chez l’épinette blanche, 
l’évaluation de la densité du bois, 
caractère influençant ses pro­
priétés mécaniques, ne peut être 
faite qu’après une vingtaine d’an­
nées. La solution retenue pour 
remédier à ce problème est de 
rechercher des marqueurs molé­
culaires indicatifs des gènes as­
sociés au caractère souhaité et 
de les utiliser comme outil de sé­
lection précoce. Cette même 
technique a été utilisée pour sé­
lectionner rapidement des érables 
à sucre possédant une teneur en 
sucre élevée.

La présentation des nom­
breuses autres contributions des 
chercheurs du CRBF démontre­
rait l’effort considérable investi 
en recherche, mais aussi l’am­
pleur et l’urgence des besoins 
pour répondre aux nouveaux en­
jeux de la foresterie québécoise. 
De fait, la prise de conscience 
collective de ces nouveaux défis 
ne doit pas qu’interpeller nos fa­
çons de faire mais aussi nos 
connaissances, car c’est sur 
celles-ci que s’appuieront les pra­
tiques respectueuses de l’envi­
ronnement et d’un aménage­
ment durable.

Lyne Gosselin 
est coordonnatrice

au Centre de recherche 
en biologie forestière 
de l'Université Laval.
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LE DEVOIR

MUNICIPALITES
Réformes et fusions

Le régime-minceur de la ministre
La difficile fabrication du nouvel atlas géographique québécois

Dès 1965, des études demandaient que le 
nombre des villes sur le territoire québécois 
soit réduit. Ce dont les opposants à la réfor­
me en cours ne veulent surtout pas tenir 
compte. Petit rappel des grandes dates de 
l'histoire récente de la vie municipale québé­
coise. Annonce des luttes à venir.

ÉRIC DESROSIERS
LE DEVOIR

Selon certains observateurs, la réforme du monde 
municipal, mise en branle par la ministre Ixiuise 
Harel, se révélera la plus grande aventure dans la­

quelle le gouvernement du Parti québécois se sera 
embarqué durant les dernières années. Ils en veu­
lent pour preuve l’ampleur des changements propo­
sés, leur rapidité, mais aussi et surtout la résistance 
qu’ils étaient susceptibles de rencontrer.

Le déclenchement d’une réforme politique s’avère 
une décision difficile à prendre, expliquait récem­
ment Louis Bernard, mandarin bien connu de la scè­
ne politique québécoise, qui a été mandataire du 
gouvernement dans la cadre de la réorganisation 
municipale à Montréal. La ministre concernée sait 
quelle demandera temps, efforts et sacrifices de sa 
part et de son ministère. Elle exigera qu’il 
convainque les autres membres du cabinet de la né­
cessité d’y consacrer des ressources financières et 
du capital politique, avant d’essayer de convaincre la 
population en général.

«Au moment d’élaborer son projet de réforme en 
1999, raconte Louis Bernard, Louise Harel a décidé 
de deux choses: elle voulait une réforme générale, et 
elle voulait que cela se fasse vite.» De plus, ajoute-t-il, 
deux objectifs devaient guider sa démarche: renfor­
cer les zones urbaines et les municipalités régio­
nales de comté (MRC), ainsi que réduire le nombre 
de municipalités.

Ces deux projets n’étaient pas le résultat d’un quel­
conque éclair de génie, dit Fernand Martin, direc­
teur des politiques au ministère des Affaires munici­
pales et de la Métropole (MAMM). Ils trainaient de­
puis longtemps dans les cartons du gouvernement.

Depuis les années 60
Déjà en 1965, la Commission Bélanger constatait 

l’irrationalité de l’organisation politique locale et la 
mauvaise utilisation des services et équipements mu­
nicipaux. Sa principale recommandation était le re­

groupement des municipalités. Cinq ans plus tard, le 
ministre Lussier recommandait la création de nou­
velles communautés urbaines et régionales ainsi que 
l’établissement de municipalités d’au moins 8000 ha­
bitants. En 1973, on déposait à Montréal le Rapport 
Hanigan qui pressait le gouvernement de réduire le 
nombre de municipalités de Hle de 29 à 19. Vingt ans 
plus tard, le Rapport Bichette recommandait la créa­
tion d’un nouveau conseil dont la juridiction s’éten- 
drait à l’ensemble du territoire métropolitain et invi­
tait le milieu à se donner deux ans pour faire des pro­
positions de regroupement de municipalités. Et on 
en passe, et des meilleures.

«Chacun de ses rapports a été rédigé par les 
meilleurs spécialistes du temps, dit Fernand Martin. Ils 
ont été commandés presque chaque fois par des gouver­
nements en fin de mandat ou des ministres qui furent 
par la suite écartés. Ils sont tous restés sur les tablettes. »

Puis vint la mondialisation. Dans le numéro du 
mois de mars de la revue bimestrielle du MAMM 
Municipalité, Louise Harel explique que sa bataille 
contre la fragmentation municipale est «essentielle­
ment une question de survie sur le plan économique.» 
En trente ans, les quelques mesures incitatives 
adoptées par les gouvernements n’ont contribué 
qu’à réduire le nombre total de municipalités de 
1600 à 1300. «La fragmentation du territoire, dit-elle, 
comporte plusieurs désavantages, notamment l'absen­
ce d’une vision d'ensemble, une déficience dans la co­
ordination des décisions, une concurrence locale stéri­
le et nuisible sur le plan international, sans parler 
d'une iniquité sur le plan fiscal entre les citoyennes et 
les citoyens.»

Aussi a-t-elle déposé, en avril de l'an dernier, un 
livre blanc sur la réorganisation municipale. En 
juin, on sanctionnait déjà la loi 124, visant à clarifier 
et favoriser le processus de regroupement de mu­
nicipalités, ainsi que la loi 134 créant la Commu­
nauté métropolitaine de Montréal (CMM). Des 
mandataires sont dépêchés durant l’été auprès des 
élus municipaux des zones urbaines de Montréal, 
Québec, Hull-Gatineau, Longueuil et Lévis. Leurs 
rapports sont déposés au début de l'automne. On 
en tient plus ou moins compte dans la rédaction du 
fameux projet de loi 170, qui est adopté le 20 dé­
cembre et qui annonce la création de cinq nou­
velles villes pour le 1" janvier 2002. Des comités de 
transition y sont instaurés. Leur tâche consistera 
notamment à préciser le partage des responsabili­
tés entre le pouvoir central et les arrondissements, 
préparer le premier budget des nouvelles villes, as­
surer une intégration des unités d’accréditation

JACQUES NADEAU I.E DEVOIR
Participant à la grande manifestation du 11 mai 
dernier contre les fusions municipales.

syndicale et organiser l’élection des premiers 
conseils municipaux le 4 novembre.

Résistances
La loi 170 provoque les remous que l’on sait. En 

fait, seuls les maires des villes-centres sont satis­
faits. On a beau avoir prévu des arrondissements 
dans toutes les nouvelles villes (à l’exception de cel­
le de Hull-Gatineau), dont les limites correspondent 
grosso modo à celles des anciennes municipalités, 
et qui conserveront certains pouvoirs de gestion 
sur les services de proximité, rien n'y fait. Les oppo­
sants y voient tout de même la disparition de villes à 
échelle humaine, dont la diversité faisait leur riches­
se et leur dynamisme. Dans les sondages, la réfor­
me est rejetée par la majorité des gens. Moins forte 
dans les villes-centres comme Montréal, la propor­
tion de mécontents est écrasante dans les municipa­
lités de banlieue.

Le gouvernement peut bien s’être formellement 
engagé à ce que les taux de taxe foncière n’augmen­
tent jamais plus que de 5 % par année durant les dix 
prochaines années, les rumeurs de déficits records 
courent II est vrai que l’exemple de Toronto, et son

déficit de 300 millions cette année, inquiète. Bien for­
cées de reconnaître la détermination du gouverne­
ment à idler de l'avant coûte que coûte avec sa réfop 
me, 19 municipalités, dont 18 de l’Be de Montréal, se: 
sont tournés vers les tribunaux. Elles plaident leur 
cause depuis la semaine dernière devant la Cour su­
périeure. Une décision devrait être rendue avant la 
fin du mois de juin.

Et ça continue
Toute cette contestation n’arrète pas la ministre 

Harel. les nouvelles villes de Saguenay, Sherbrooke 
et Trois-Rivières verront le jour le 1" janvier 2002. 
Des regroupements, souvent volontaires, sont égale­
ment prévus à Saint-Jean-sur-Richelieu, Alma, Ri- 
mouski, Dolbeau-Mistassini et Lachute. Viendront 
ensuite le tour de Saint-Jérôme, Matane, Saint Hya­
cinthe, Rouyn-Noranda, Shawinigan, Thetford 
Mines, Valleyfield, Magog, Baie-Comeau, la Tuque, 
Granby, Victoriaville, Juliette, Sept-îles, Rivières-du- 
loup, Sorel, Drummondville...

Comme il a été dit plus tôt. la réforme cherche à 
réduire le nombre de municipalités par des regrou­
pements, mais elle vise aussi à renforcer les ins­
tances décisionnelles supramunicipales. A Montréal 
et Québec, cela s'est incarné p;u' la création de com­
munautés métropolitaines où sont représentés les 
municipalités de la grande agglomération urbaine. 
Leur fonction sera notamment de prendre en charge 
le financement de certains équipements communs, 
d'établir un schéma d’aménagement, de si- pencher 
sur la question du transport et de fixer des règles 
environnementales.

Dans le cas, à l’opposé, des 50 MRC rurales, qui 
ne représentent que 15 % de la population du Qué­
bec, mais 85 % de son territoire, la ministre propo­
se, dans son projet de loi 29 déposé le 15 mai, que 
leur soient accordées des compétences addition­
nelles en matière de gestion des cours d’eau, d’éva­
luation foncière et de création de parcs. Elles pour­
ront également, si elles le désirent, demander que 
leur préfet soit élu au suffrage universel. Des solu­
tions «à la pièce» sont prévues pour les MRC à ca­
ractère mixte où cohabitent des agglomérations ur­
baines et le monde rural. En fait, dit la ministre Ha­
rel, «l’approche privilégiée par le gouvernement est 
celle du sur “mesure” et non celle du mur à mur.» Cel­
te réforme sera complétée à pareille date l’an pro­
chain, affirme-t-elle.

Que disait Ixiuis Bernard, déjà, à propos du type 
de réforme que la ministre avait résolu de faire en 
1999? Ah oui, «une réforme générale, qui se fosse vite.»

t
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La réforme en marche

Le monde syndical doute
Les nouvelles villes devront intégrer les syndicats des an­
ciennes municipalités. Chacun a ses modalités de fonctionne­
ment qui lui sont propres. Oppositions.

JOHANNE LANDRY

Fouillis total», emploie Gilles 
Raymond, président du syn­
dicat des pompiers du Québec, 

pour qualifier l’état des dossiers 
municipaux.

«À mon avis, à la grandeur du 
(Québec, poursuit-il, on a voulu faire 
en un an ce qui aurait dû en prendre 
vingt-cinq. Il y a énormément d’im­
provisation et les enjeux sont impor­
tants.» De plus, selon lui, la loi 112 
sur la sécurité et les incendies, in­
dépendante de la loi sur les fusions 
municipales mais arrimée tout de 
même à cette dernière, entraîne, 
elle aussi, des changements impor­
tants. L’échéance du 1" janvier 2002 
semble bien utopique pour ce prési­
dent de syndicat D confie appréhen­
der des années difficiles. «On ne 
peut pas, exprime-t-il, bardasser ça 
d’un seul amp tout en voulant main­
tenir des services équivalents sans 
avoir pris le temps d’étudier, de regar­
der, et d’établir un organigramme.»

Gilles Raymond voit donc, dans 
la transformation des structures, 
des défis énormes, tant au niveau 
syndical que professionnel. «A 
Montréal, par exemple, rapporte-t-il, 
nous avons eu des rencontres pour 
discuter des modalités d’intégration 
de tous les services des incendies de 
llle en un seul. Sauf que personne ne 
sait comment sera le nouveau servi­
ce. Difficile de trouver des modalités 
d'intégration dans une structure que 
l’on ne connaît pas.»

Cas concrets
L’étendue des tâches confiées 

aux pompiers varie selon les muni­
cipalités. On se questionne sur la 
pertinence d'en faire les premiers 
répondants sur les situations d’ur­
gence. «Ça se fait déjà à Pointe-Clai­
re, Kirkland et Beaconsjield». Vou­
dra-t-on étendre cette pratique? 
questionne-t-il. Dans d’autres muni­
cipalités, on compte uniquement 
sur des pompiers bénévoles. Toute 
une marche à remonter! Sur la scè­
ne des relations de travail munici­
pales, les acteurs se préparent 
donc à relever des défis à l’enver­
gure du mouvement de fusions.

«1m taille des futurs syndicats, 
pointe François Juneau, secrétaire- 
général de la Fédération des em­
ployés et employées de services 
publics (FEESP), obligera à de nou­
veaux modes de relations. Lorsqu’on 
passe d’une association de 100 
membres dans une petite ville, à un 
syndicat de 4000 cols blancs à Mont­
réal, il est évident que la relation 
entre la direction du syndicat et les 
travailleurs change considérable­
ment. C’est la même chose à Québec 
ou en Outaouais.»

«Inquiétant», ajoute François Ju­
neau. «Nous n’appréhendons pas 
trop ce mariage des cultures, avance 
d’autre part Daniel Papillon-De- 
mers, président du syndicat des 
fonctionnaires municipaux de 
Montréal, dans la mesure où nous 
espérons que toutes les parties com­
prendront la même chose. L’exercice 
à faire, c’est la création d’une nouvel­
le ville. Nous convenons qu’il y aura 
rationalisation.»

Le premier exercice de négocia­
tion commencera en mai 2002 (la 
loi 170 prévoit qu’au plus tard le 27 
octobre 2001, il devra y avoir eu 
vote pour déterminer qui représen­
tera les employés de la nouvelle vil­
le). Parmi les points névralgiques 
(nombreux) identifiés par la partie 
syndicale, on cite les caisses de re­
traite. «Les régimes peuvent différer, 
explique François Juneau. Presta­
tions déterminées ou plutôt des 
REER collectifs? La conciliation de­
mandera à coup sûr plusieurs an­
nées.» Même préoccupation pour 
Gilles Raymond: «Qu’en sera-t-il des 
actifs acquis par les salariés depuis 
dix ou vingt ans dans leur ancienne 
municipalité?»

Craint-on, du côté syndical, que 
la fusion de municipalités entraîne 
une privatisation accrue de ser­
vices? «C’est la volonté de l'UMQ et 
de plusieurs maires, observe Fran­
çois Juneau. A l’époque où il était 
encore premier ministre, M. Bou­
chard a déclaré que si les villes pen­
saient que ça devait passer par là, il 
leur donnerait les outils. Et ça nous 
inquiète. Im preuve a été faite que 
l'octroi en sous-traitance à grande 
échelle ne génère pas d’économie..»

Même vision chez les fonction­
naires municipaux de Montréal. 
«La privation entraîne toujours une 
réduction des services, affirme Da­
niel Papillon-Demers, en établis­
sant un parallèle avec le transfert 
de responsabilités par la ville de 
Montréal vers des organismes sans 
but lucratif, d’activités relatives aux 
camps d’été, aux clubs de natation 
ou à des projets de développement 
sociaux. «Ce qui a été économisé au 
chapitre de la gestion des conditions 
de travail, moindres dans les OSBL 
bien entendu, s’est traduit en dé­
penses accrues pour d’autres aspects 
parce que la ville avait abandonné 
sa juridicticm. La qualité des services 
en a souffert ainsi que l’imputabilité 
de l’administration», expose-t-il

Pour ou contre ?
Au-delà des inquiétudes géné­

rées par le souci d’harmoniser dif­
férentes conventions, il y a des 
avantages.

«Un gain dans la flexibilité de l’or­
ganisation du travail, répond Fran­
çois Juneau. Certaines municipali­
tés embauchent du personnel tem­
poraire pour les parcs, par exemple, 
qu’elles mettent à pied à la fin de la 
saison estivale alors qu’elles engagent 
des sous-traitants pour le déneige­
ment lors de tempête. Avec un plus 
grand territoire à couvrir et plus 
d’équipements, elles pourront fournir 
du travail à ces personnes durant une 
plus longue période.»

«La solidarité du nombre», dit Da­
niel Papillon-Demers, précisant tou­
tefois que les défis dépassent les 
avantages et que si son syndicat n’a 
jamais voulu empêcher la fusion, il 
n’a pas souhaité non plus la réaliser 
à tout prix.

«Peut-être une uniformisation 
dans les procédures d’intervention 
des pompiers, suppose Gilles Ray­
mond. Pour que tous les citoyens 
puissent profiter d’une protection 
plus rapide.»

«Malgré ce qu ’on peut penser dans 
le public, exprime François Juneau, 
il y a déjà eu pas mal de ménage 
chez les employés des services munici­
paux et le mythe du fonctionnaire 
sous-utilisé disparaît. Je pense que les 
effets de la fusion permettent une cer­
taine réduction du nombre de per­
sonnes. Mais quel est le niveau de 
services qui demeurera, à long ter­
me, une fois que tout sera terminé?»

;

:

Blainville

^Meune municipalité fondée en 1968 et située à 25 kilomètres au nord de Montréal, 
Blainville a su faire preuve, au cours des dernières années, d’un dynamisme 

économique particulièrement remarquable. Elle exerce aujourd'hui un attrait irrésistible 
pour de nombreuses entreprises désireuses de retrouver un endroit où l'effervescence 
industrielle se marie harmonieusement avec un milieu de vie épanouissant.

Situé en bordure de l'autoroute des Laurentides et à 
proximité de deux aéroports (Mirabel et Dorval), le parc 
d'affaires autoroutier de Blainville, inauguré en 1990, 
offre aux entreprises technologiques de prestige une 
visibilité exceptionnelle.

Des entreprises provenant de secteurs fort diversifiés se 
sont implantées à Blainville et donnent de l'emploi à 
plus de 1 000 personnes.

Les champs d'activités de l'industrie pharmaceutique, 
aéronautique, informatique et alimentaire sont avanta­
geusement représentés à Blainville.

En 1998, Blainville a donné le coup d'envoi à la 
seconde phase de construction de son parc d'affaires 
autoroutier. Ce projet devrait attirer 40 nouvelles 
entreprises, entraîner des investissements immobiliers 
de l’ordre de 40 millions de dollars et créer plus de 
3 000 emplois.

:
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Ville de Blainville : (450) 434-5200.
S0DET (CLD) Société de développement économique Thérèse-De Blainville : (450) 430-6666.

Site Internet : www.sodet.com

Oui et non aux fusions
Le «non» sort toutefois gagnant à l’UMQ

Le nouveau président de l’Union des munici­
palités du Québec sait comment les membres 
de son association affichent des positions di­
vergentes. Comment en tenir compte et 
amorcer une réflexion sur l’avenir des villes 
québécoises.

PIERRE VALLÉE

Bernard Gagnon, maire deSaint-Basile-le-Grand, 
est le nouveau président de l’Union des municipa­
lités du Québec (UMQ). Elu à ce poste lors des der­

nières assises annuelles de l’UMQ, de son aveu, ü ac­
cède à une présidence à un moment charnière dans 
l’histoire de cette organisation. En effet, le premier no­
vembre prochain, lors des élections municipales et la 
création des nouvelles villes nées du projet des fusions 
municipales, plusieurs des villes membres de l’UMQ 
disparaîtront tout simplement de la carte. Evidem­
ment, pareil changement oblige à se pencher sur le 
mandat et la mission de l’UMQ et appelle une réflexion 
politique. Rappelons que présentement l’UMQ regrou­
pe 280 municipalités, la plupart en zones urbaines et 
compte pour 80 % de la population du Québec.

Inrs des assises annuelles, les membres de l’Union 
des municipalités du Québec ont clairement réaffirmé 
leur opposition au projet de fusions forcées piloté par 
Louise Hard, mimstre d’Etat aux Affaires munidpales 
et à la Métropole. «Globalement, nous croyons que le dos­
sier des fusions municipales devrait être abordé selon le 
principe du volontariat. Ce sont les personnes concernées 
qui devraient décider de leur avenir.»

Mais devant la fermeté avec laquelle le gouverne­
ment procède dans ce dossier, on peut se demander si 
cette opposition est toujours de mise. M. Gagnon croit 
que oui, du moins en ce qui concerne le prindpe que 
les fusions doivent se faire sur une base volontaire. 
Mais il admet que c’est aussi une position délicate sur 
laquelle devra se pencher le conseil d’administration 
de l’UMQ. «Ily a parmi nos membres toutes les ten­
dances en ce qui concerne les fusions municipales. Cer­
tains y sont farouchement opposés, plusieurs sont présen­
tement impliqués dans des fusions forcées, et d’autres 
avancent avec des projets de fusion volontaire. Il est donc 
difficile de trouver une position qui puisse à la fois rendre 
compte de toutes ces tendances»

D’autant plus que le rôle des munidpalités est appe­
lé à évoluer dans l’avenir. «Les enjeux deviennent de plus 
en plus régionaux: prenons pour exemple m seul plan de 
gestion des déchets. les intérêts sont de plus en plus com­
muns, les municipalités doivent collaborer entre elles. 
C’est pour cela qu 'on ne peut pas condamner les fusions 
municipales. Il faut aussi tenir compte de l’ensemble des 
intérêts de la collectivité.»

Administration ou gouvernement
Au cœur du débat et de la réflexion politique 

qu’amorce Bernard Gagnon, il y a la question du rôle 
intrinsèque de la munidpalité. «Nous sommes dans une 
période de mouvance complète au sujet du rôle de la mu­
nicipalité, et nous devrons faire un choix. Quelle organi­
sation municipale locale voulons-nous?». La question

qu’il soulève pourrait se formuler ainsi: une municipali­
té est-elle une administration avec un pouvoir délégué 
dans certains domaines, dont la cueillette des ordures 
ménagères par exemple, ou est-elle un gouvernement 
local en mesure de rendre les services généraux de 
proximité?

«Il faut voir le problème de l’autre bout de la lunette, 
du point de vue du citoyen. Celui qui vient me voir avec 
un problème de transport en commun ou de CISC, par 
exemple. Suis-je en mesure de l’aider? Le citoyen, lui, ai­
merait bien que oui. Je crois qu’il a raison et que c’est lui 
qui est à l'avant-garde. Il faut rapprocher le pouvoir des 
citoyens et je crois que les municipalités sont en mesure de 
relever le défi de la proximité des services»

Quant aux types de services de proximité dont éven­
tuellement les municipalités pourraient prendre char­
ge, M. Gagnon pour le moment n’en exclut aucun. Il 
souhaite une discussion ouverte avec toutes les options 
mises sur la table. «L'objectif est de rendre le meilleur ser­
vice possible au meilleur coût Mais avant de décider quel 
services de première ligne les municipalités peuvent 
rendre aux citoyens, il faut d’abord choisir quelle sorte d’or­
ganisation municipale locale nous voulons: une simple 
administmtion ou un véritable palier de gouvernement.»

Ce que souhaite finalement M. Gagnon, c’est une 
décentralisation du pouvoir et non pas une simple de- 
concentration. Et les municipalités sont amenées à ac­
cepter davantage de responsabilités, il faut que le gou­
vernement à Québec leur en donne les moyens. «On 
veut bien rendre les services mais il nous faut les res­
sources nécessaires.» Selon M. Gagnon, une dévolution 
des pouvoirs vers les municipalités doit s’accompagner 
des points d’impôts correspondants. «Un pourcentage 
de la TVQ, par exemple. Cela nous permettrait aussi 
d’encourager l’ensemble des initiatives locales.»

Une main tendue
Bernard Gagnon est convaincu qu’il s'agit d’un en­

jeu qui touche tout le Québec. «Les municipalités si­
tuées en milieu rural devront faire face aux même défis.» 
C'est la raison pour laquelle il souhaite ouvertement un 
rapprochement avec la Fédération québécoise des mu­
nicipalités. Ce rapprochement est d’autant plus impor­
tant que M. Gagnon croit que le moment est venu pour 
que le monde municipal parle d’une seule voix. «C’est 
la situation qui le commande. Im diversité présente équi­
vaut à diminuer la portée du discours du monde munici­
pal. J’ai cru qu’il était pertinent de tendre la main.»

Le rapprochement se fera à la faveur de dossiers sur 
lesquels les deux associations accepteront de collabo­
rer. D donne en exemple le Centre patronal de relations 
de travail municipales où peut se conjuguer l’intérêt 
des deux associations. Quant à l’avenir, à savoir si les 
deux associations devraient iusionner, M. Gagnon pen­
se que cela pourrait être possible. «Mais nous n’en 
sommes pas encore là.»

Il croit aussi que le monde municipal a trop long­
temps été en position de repli. «Nous sommes trop sou­
vent en réaction. Il faut être plus proactif. Il faut discuter 
des éléments qui nous impliquent et qui nous concernent. 
Nous sommes en mesure de trouver les solutions aux nou­
veaux défis qui se posent aux municipalités.» D demeure 
donc convaincu que la réflexion politique qui s’amorce 
sera bénéfique pour tous.

La fin du monde rural ?
L’avenir de mille municipalités en jeu

Le président de la Fédération québécoise des municipalités, 
Michel Belzil, demande un temps d’arrêt avant d’opérer la ré­
forme tous azimuts qui touchera les petites municipalités du
territoire.

GUYLAI N E BOUCHER

Fusions, création de grands 
pôles urbains, renforcement 
des MRC. Le Livre blanc sur la 

réorganisation municipale de la 
ministre des Affaires municipales 
et de la Métropole, Louise Harel, 
déposé au printemps 2000, plon­
ge les municipalités du Québec 
au cœur de changements sans 
précédent. Des changements sa­
lués par les uns, décriés par les 
autres. Engagé dans l’action, le 
président de la Fédération québé­
coise des municipalités, Michel 
Belzil, affirme pour sa part que, 
si rien est fait pour ralentir la ca­
dence des transformations entre­
prises, le chantier, si prometteur 
soit-il, pourrait bien faire de nom­
breuses victimes.

Fondée en 1944, la Fédération 
québécoise des municipalités 
compte dans ses rangs plus de 
1000 municipalités. Des munici­
palités de petite et moyenne 
tailles représentant, à elles 
seules, environ 85 % du territoire 
provincial. Un territoire plus ru­
ral qu’urbain, mais où, soutient le 
président de la Fédération, «bien 
que moins médiatisées, les trans­
formations entreprises sont toutes 
aussi réelles».

De fait, si la réforme gouverne­
mentale entreprise a surtout fait 
parler d’elle pour la création des 
nouvelles grandes villes, dont 
Montréal et Québec, elle n'épargne 
pas pour autant le reste du terri­
toire québécois. Ainsi, de nom­
breux processus de regroupe­
ment ont été amorcés à l’exté­
rieur des grands centres. Que 
l’on pense seulement à la créa­
tion, officialisée ou non, des nou­
velles agglomérations de Saint- 
Jean-Iberville, Alma ou Matane.

Pour Michel Belzil, qu’ils 
soient volontaires ou forcés, ces 
mouvements de regroupement 
auront des impacts importants 
sur la dynamique locale, notam­
ment dans les secteurs où les réa­
lités urbaine et rurale se côtoient 
•Traditionnellement, explique-t-il, 
dans plusieurs des 28 MRC les plus 
populeuses, en dehors des grands 
centres urbains, la “ville-centre" a 
un poids décisionnel plus impor­

tant, une sorte de droit de veto au 
conseil des maires à cause de son 
poids démographique. En favori­
sant les regroupements autour des 
villes les plus importantes, la réor­
ganisation municipale vient accen­
tuer encore davantage ce déséqui­
libre et risque, à terme, de diviser 
définitivement l’urbain du rural.»

Une division qui pourrait selon 
lui, avoir des impacts négatifs 
considérables, notamment pour 
le développement des petites lo­
calités en marge de la grande ville 
parce que, soutient-il, «il est facile 
de croire que les priorités de déve­
loppement ne sont pas les mêmes 
pour les municipalités rurales et 
celles plus urbaines». Poussant 
plus loin la réflexion, le président 
de la Fédération affirme même 
«qu’exporter le concept de regrou­
pement des grandes villes dans les 
régions du Québec revient, ni plus 
ni moins, à larguer l’arrière-pays 
et à laisser des régions entières 
sans outil de développement».

Plus encore, outre la survie des 
petites localités, le regroupement 
autour des villes-centre risque 
également, selon Michel Belzil, 
de mettre en péril l’existence 
même des MRC. «Pourquoi, inter- 
roge-t-il, des villes qui ont des res­
sources et une population suffisam­
ment importante pour faire pen­
cher la balance en leur faveur ac­
cepteraient-elles de confier à la 
MRC des responsabilités qu ’elles 
peuvent assumer elles-mêmes, à 
leur façon. Le déséquilibre présent 
dans certaines régions crée déjà 
une difficulté d’évolution de la 
MRC; les regroupements n 'arrange­
ront certainement pas les choses. •

Prendre le temps
Conscient de cette réalité, le 

ministère des Affaires munici­
pales et de la Métropole annon­
çait, en avril dernier, la création 
d’un groupe de travail chargé 
d’analyser la problématique dans 
les 28 MRC à caractère mixte 
(urbain et rural). Présidé par 
Francine Ruest-Jutras et Roger 
Nicolet, le groupe s’attardera no­
tamment aux différents pro­
blèmes que pose l’organisation 
municipale à venir et aux nou­
velles responsabilités qui pour­

ront incomber aux MRC dans un 
tel contexte.

Une mesure que la Fédération 
québécoise des municipalités 
juge insatisfaisante. C’est que, de 
l’avis de son président, le mandat 
du groupe de travail aurait avanta­
ge à être élargi. «Le groupe de tra­
vail n’évaluera que la question des 
MRC, la prise de votes, les compé­
tences, etc. Pour arriver à quelque 
chose de significatif, il faut, selon 
nous, que le mandat soit aussi lar­
ge que possible et qu’il permette 
d’évaluer les dangers des regroupe­
ments par rapport au poids d’une 
ville-centre, les pouvoirs des MRC, 
le développement régional, etc.»

Au-delà du mandat du groupe 
de travail, la Fédération en appel­
le aussi à la cohérence dans les 
actions gouvernementales et à un 
ralentissement des activités. 
«D’une main on nomme des conci­
liateurs qui formulent des recom­
mandations de fusion et d’une 
autre main on met sur pied une 
commission tenue d’évaluer la dy­
namique MRC dans 28 agglomé­
rations de recensement qui ris­
quent de causer problème. On veut 
tellement faire vite que Ton va 
dans tous les sens. Il faut agir avec 
prudence et évaluer les impacts 
qu ’auront les décisions que nous 
allons prendre. Bref, si Ton souhai­
te trouver une solution équitable 
pour l’ensemble du Québec, un 
temps d’arrêt est obligatoire.»

Une mesure qui s’impose aus­
si, selon lui, quant aux pouvoirs 
accrus que le récent projet de loi 
29 déposé par la ministre Harel 
prévoit confier aux MRC à carac­
tère rural. C’est que là encore, la 
Fédération craint que les villes 
ayant le plus de poids refusent 
de reconnaître les nouvelles 
compétences facultatives mises 
à la disposition des MRC. «Tout 
est une question de poids poli­
tique. Même si on offrait 50 possi­
bilités de compétences, si la volon­
té de la ville-centre n’y est pas, 
rien ne sera possible. A ce point- 
ci, il faut se demander si les re­
groupements prévus en valent la 
peine au point de diviser les com­
munautés. Dans sept des 16 ré­
gions du Québec, les perspectives 
de décroissance démographiques 
sont alarmantes. Il faut réagir si 
on ne veut pas encourager une 
scission dans des milieux qui au 
contraire devraient se serrer les 
coudes et travailler ensemble en 
pleine complémentarité.»
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Des galeries multiréseaux 
pour les municipalités québécoises

l> E V O I K LES S A M E I) I I) I M A X ( Il E M A I • O 0 I

MUNICIPALITES
Services municipaux

!

La tempête de verglas et le système électrique en panne, vous 
en souvient-il? Des chercheurs travaillent à enfouir finale­
ment sous terre tous ses services qui, en ville, s’accrochent 
aux poteaux ou rampent en surface. Un projet tant social que 
technique piloté par les gens de l’INRS-Urbanisation.

MICHEL TRÉ PAN1ER 
DANY FOUGÈRES

En général, le citoyen qui habite 
ou qui travaille en ville ne pen­
se pas aux réseaux qui courent 

sous ses pieds et dans lesquels cir­
culent de l’eau potable, des eaux 
usées, de l’électricité, du gaz, des 
«images» et des «sons». Il en prend 
souvent conscience lorsque ses dé­
placements en surfece sont ralentis 
par une équipe de travailleurs mu­
nicipaux qui, après avoir ouvert la 
chaussée, s’affaire à remplacer une 
conduite ou un équipement. Sa 
frustration augmente d’un cran 
lorsque, à quelques semaines d’in­
tervalle, une équipe d’un autre four­
nisseur de services intervient à peu 
près au même endroit D se deman­
de alors pourquoi il n’a pas été pos­
sible de coordonner les deux inter­
ventions. S’il est longtemps immo­
bilisé, il pourra aller jusqu’à se de­
mander s’il n’existe pas une façon 
de faire qui permettrait d’éviter de 
perturber le va-et-vient à la surface, 
notamment dans les lieux où les ac­
tivités économiques et touristiques 
sont nombreuses, à chaque fois 
que l’on doit intervenir dans les ré­
seaux souterrains.

Eh bien, ce citoyen n’est pas le 
seul à se poser de telles questions 
et, à l’heure de la concertation et de 
la gestion en temps réel, plusieurs 
intervenants du monde municipal 
(les élus, les responsables des tra­
vaux publics, les propriétaires et les 
gestionnaires de réseaux publics et 
privés, etc.) se demandent eux aus­
si s’il est possible que ceux qui oc­
cupent le sous-sol des municipali­
tés réussissent à coordonner leurs 
interventions et quelle technologie 
pourrait jouer un rôle positif à cet 
égard. Outre les problèmes de cir­
culation qu’entraînent les façons de 
faire actuelles, le rythme très rapi­
de auquel il faut renouveler les ré­
seaux de télécommunication ainsi 
que la question de la habilité des ré­
seaux de distribution d’électricité 
ont remis l’enfouissement des ré­
seaux techniques en milieu urbain 
à l’agenda des intervenants du 
monde municipal dans plusieurs 
pays industrialisés et notamment 
au Québec, dans la foulée de la Cri­
se du verglas de 1998.

Intervenir en dessous 
sans perturbation 

à la surface
C’est pour examiner une des so­

lutions possibles à ces problèmes 
qu’une équipe du Groupe de re­
cherche sur les infrastructures et 
les équipements urbains de l’INRS 
Urbanisation, Culture et Société a 
démarré récemment un projet de 
recherche pour évaluer la faisabili­
té sociotechnique des galeries mul­
tiréseaux dans les municipalités 
québécoises.

Une galerie multiréseaux consis­
te à regrouper, dans un seul corri­
dor souterrain visitable, plusieurs 
réseaux de distribution des ser­
vices publics et privés dans le but 
de structurer leur organisation et 
de limiter leur emprise totale. Ce 
type de structure assure également 
une accessibilité permanente qui 
facilite l’entretien, la réparation, la 
surveillance et le renouvellement 
de ces réseaux sans engendrer de 
gêne ni de danger pour les autres 
réseaux et pour les usagers du mi­
lieu environnant. On le voit aisé­
ment, la galerie ne se résume pas à 
ses caractéristiques techniques et 
elle s’inscrit aussi dans la perspecti­
ve d’une gestion différente du sol et 
du sous-sol des villes.

Dans les réflexions et les inter­
ventions en matière d’enfouisse­
ment des réseaux techniques, les 
intervenants québécois concernés 
font peu de place à l’option que 
constituent les galeries multiré­
seaux. En fait, les implications 
d’une telle approche sont mal 
connues et, dans un contexte finan­
cier relativement difficile, on re­
court aux façons de faire éprou­
vées. Pourtant, si les galeries multi­
réseaux ont peu de chances d'être 
la solution unique en matière d’en­
fouissement des réseaux, il n’en

reste pas moins qu’il s’agit d’une 
option qui mérite d’ètre examinée, 
étant donné ses avantages poten­
tiels dans les nouveaux développe­
ments résidentiels, dans les zones 
urbaines à forte densité ou encore 
dans les zones touristiques à valeur 
patrimoniale.

Cohabiter dans les réseaux 
souterrains?

Les galeries existantes et les tra­
vaux récents sur le sujet montrent 
que les obstacles à l’implantation 
de galeries multiréseaux sont prin­
cipalement de nature socioécono­
mique (coûts plus élevés, cohabita­
tion d’intervenants aux pratiques 
différentes, encadrement juridique, 
sentiment de danger, etc.); les pro­
blèmes techniques les plus sérieux 
ont été résolus et les difficultés res­
tantes ne sont pas insurmontables. 
Comme on peut le voir, la nature 
même des problèmes appelle une 
approche interdisciplinaire qui per­
met d’aborder les problèmes que 
soulèvent les galeries multiréseaux 
dans toute leur diversité (aspects 
techniques, politiques, sociaux, 
économiques et de santé et sécuri­
té du travail) et dans toute leur 
complexité (l'interaction de ces dif­
férents aspects).

L’objectif principal du projet de 
recherche consiste, d’abord, à 
d’identifier et comprendre les obs­
tacles qui empêchent l’implantation 
de galeries multiréseaux et ensui­
te, à répertorier, si tant est qu’ils 
existent, les arrangements qui, ici 
ou ailleurs, ont permis de les lever. 
Les activités envisagées permet­
tront de développer ou d’améliorer 
les outils dont les gestionnaires 
municipaux ainsi que les entre­
prises publiques ou privées ont be­
soin pour juger de la pertinence 
d’une galerie multiréseaux et, le 
cas échéant, mieux gérer sa 
conception, son implantation et son 
exploitation: grille d’analyse des 
coûts, grille d’analyse de rentabili­
té, recueil des technologies utili­
sées et des meilleures façons de fai­
re, recueil des principaux modèles 
de partenariats et de cohabitation, 
inventaire des cadres juridiques.

Un regard à la fois
technique et social

Pour qu’un tel projet porte ses 
fruits, il fallait aussi innover dans la 
manière de le mettre en œuvre et 
miser sur la concertation des inter­
venants. Sur le plan financier, le 
projet est soutenu par le Program­
me de soutien à la recherche dé­
diée aux infrastructures urbaines 
du ministère de la Recherche, de la 
Science et de la Technologie et par 
des contributions de partenaires 
concernés par la gestion des ré­
seaux souterrains: le Centre d’ex­
pertise et de recherche en infra­
structures urbaines, l’Association 
québécoise des entrepreneurs en 
égouts et aqueducs, Bell Canada, 
Climatisation et chauffage urbain 
Montréal, la Commission de la san­
té et de la sécurité du travail, la 
Commission des services élec­
triques de la Ville de Montréal, Hy- 
dro-Québec, IPEX, la ville de Laval, 
le ministère des Ressources natu­
relles, Tubécon. Par ailleurs, 
puisque c’est en France que les ga­
leries multiréseaux sont les plus 
nombreuses et que c’est certaine­
ment de ce côté qu’il faut chercher 
les avantages et les désavantages 
de ce type d’infrastructure, le pro­
jet implique des chercheurs fran­
çais de l’École Rationale des tra­
vaux publics d’Etat, de l’École na­
tionale de Ponts et Chaussées et 
du Conservatoire National des 
Arts et Métiers.

L’implication de chercheurs en 
sciences sociales et la prise en 
compte des dimensions socioéco­
nomiques dans l’analyse de la faisa­
bilité d’une infrastructure urbaine 
est une première au Québec. On 
peut espérer qu’eDe favorisera une 
compréhension plus «systémique» 
des tenants et des aboutissants des 
projets d’enfouissement A cause 
de son orientation et des parte­
naires qui y sont impliqués, ce pro­
jet réussit à associer dans une dé­

marche interdisciplinaire les 
sciences sociales et les sciences de 
l'ingénieur afin de développer une 
compréhension de l’utilisation d'un 
nouveau type d'infrastructure qui 
soit à la fois meilleure et mieux 
adaptée aux réalités du monde mu­
nicipal; un monde où les dimen­
sions techniques, économiques, so­
ciales, politiques et juridiques d’un 
projet cohabitent dans toute prise 
de décision. En somme, nous pro­
posons ici d'utiliser la démarche 
«intégrée» dont on parle si souvent 
dans le cas des infrastructures ur­
baines. Qui a osé dire que les cher­
cheurs en sciences sociales vi­
vaient dans les nuages?

Michel Trépanier 
et Dany Fougères sont 

du Groupe de recherche 
sur les infrastructures 

et les équipements urbains 
de l’INRS Urbanisation, 

Culture et Société.
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La tempête de verglas, ça vous rappelle quelque chose?

Pour que la nouvelle ville nom ressemble

Comité de Transition
dc Montréal

La nouvelle ville de Montréal sera 
reconnue comme une ville de savoir, de 
culture et d’innovation, qui saura 
créer un environnement dynamique et 
sécuritaire ainsi qu’une qualité de vie 
exceptionnelle.

Site Internet :
www.transitioninontrcal.org

COURRIEI. :

info@transitionmontreal.org

Centre d’appei-s :

(514)873-2851
(du lundi au vendredi dc 8h30 à 17h)

Télécopieur :

(514)873-7162
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PARTOUT AU QUEBEC !
Le SCFP, le plus important affilié de la FTQ au Québec !

Le Syndicat canadien de la fonction publique au Québec, c’est avant tout la force démocratique de représentation, de 
pression et d’expertise de près de 100 000 travailleuses et travailleurs regroupés au sein de 565 syndicats locaux.

Les membres du SCFP, qu’ils proviennent des municipalités, de la santé et des services sociaux, de l'éducation, 
du soutien universitaire, scolaire ou des cégeps, ou encore du secteur hydroélectrique, du transport urbain, des 
communications, des sociétés d’État et organismes publics, du transport aérien, etc. constituent une puissante

force de changement dans la société québécoise.
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Entre l’arbre 
et l’écorce

L’ingénieur en forêt gère plus 
que la seule coupe du bois

Les ingénieurs forestiers acceptent les nouveaux défis que la 
loi imposera. Ce à quoi des écoles de tous niveaux, incluant 
l'université, les préparent.

MARC-ANDRÉ CÔTÉ

Les travailleurs forestiers de 
demain auront toute une 
tâche à abattre. Sols rasés, arbres 

fauchés, coupes à blanc: les images 
du fdm L’Erreur boréale, de Ri­
chard Desjardins, ont vertement 
dénoncé les pratiques forestières 
actuelles. Directement concernés, 
les étudiants en foresterie seront 
les gardiens de ce patrimoine si 
fragile et devront composer avec 
les pressions du public mainte­
nant mieux informé sur la gestion 
des forêts québécoises.

Et le contexte actuel 
commande un coup de 
barre. A preuve, la Com­
mission parlementaire 
sur le projet de loi 136 
d’octobre dernier consti­
tuait le début d’une série 
d’événements qui façon­
neront la gestion des 
ressources forestières 
pour plusieurs années.

«La révision du Régi­
me forestier entreprise 
par le ministre des Res­
sources naturelles,
Jacques Brassard, consti­
tue en effet une occasion 
unique d’amorcer le vira­
ge vers une foresterie plus 
diversifiée et plus directe­
ment inspirée de la natu­
re», souligne Pierre 
Breton, porte-parole de 
l’Ordre des ingénieurs 
forestiers du Québec 
(OIFQ).

Les mesures proposées dans le 
projet de loi nécessiteront un ap­
port important de ressources hu­
maines, techniques et financières 
de la part de l’État, des détenteurs 
de contrats de récolte et des 
autres acteurs pour en arriver à 
concrétiser les mesures propo­
sées dans la mise à jour. Le projet 
de loi du ministre Brassard établit 
donc des objectifs en matière de 
développement durable qui pour­
raient modifier considérablement 
la façon dont on travaille en forêt.

Pour l’OIFQ, il est impératif 
que ses membres puissent s’adap­
ter rapidement aux exigences dé­
finies par le projet de loi. Pour ce 
faire, l’Ordre doit s'assurer que 
les ingénieurs forestiers soient au 
niveau et fournir un cadre permet­
tant l'évolution du savoir en fores­
terie. «C’est principalement le rôle 
de notre programme de formation 
continue qui vise l'actualisation des 
connaissances et l’acquisition de 
connaissances nouvelles à la suite 
de l’évolution de nos pratiques fores­
tières et des développements de la 
science et de la technologie en fores­
terie», note M. Breton.

L’Ordre s'apprête aussi à adop­
ter un nouvel outil qui guidera les 
ingénieurs forestiers dans leur 
pratique courante. Le Guide de 
pratique professionnelle est un do­
cument méthodologique dont il 
reste à faire la promotion et expli­
quer les possibilités d’utilisation. 
Ce document devrait permettre 
aux ingénieurs forestiers de 
mieux s’acquitter de leurs tâches 
tout en facilitant le recyclage de 
matière grise.

Pour une connaissance 
globale de la forêt

Sur les bancs d’école, cette vo­
lonté dp changement se manifeste 
aussi. À la Faculté de foresterie et 
de géomatique de TUniversité La­
val, où 500 étudiants sont inscrits, 
on s’apprête à revoir en profon­
deur les grands objectifs du pro­
gramme de formation des ingé­
nieurs forestiers.

«On espère former des ingé­
nieurs qui auront des connais­
sances plus globales de la forêt et 
aussi développer chez eux un sens 
critique des moyens de gestion de la 
forêt afin de tirer de meilleures re­
tombées de cette ressource naturelle 
vitale pour l'écologie, l’économie et 
ta société québécoise», pense Ha­
rold Tremblay, adjoint au doyen 
de la Faculté.

Reste que les ingénieurs sont 
encore pris entre l’arbre et l’écor­
ce. «C’est bien beau de former des 
ingénieurs forestiers compétents, 
mais encore fout-il qu’il existe une 
volonté de les utiliser à bon escient. 
Il fout s'assurer de donner de la la­
titude aux ingénieurs pour qu’ils ne 
soient pas uniquement à la solde 
du gouvernement et des entreprises 
d’exploitation. Ijs ingénieurs fores­
tiers ne devraient pas servir uni­
quement à couper du bois», ajoute 
M. Tremblay.

Et comme un emploi sur 17 
provient de la forêt au Québec et 
le que le grand public est plutôt 
mal informé sur les métiers qu’el­
le génère, Emploi-Québec a déci­
dé de mettre en place le Comité 
sectoriel de main-d’œuvre en 
aménagement forestier (CS- 
MOAF). Le CSMOAF vise de
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manière ultime la valorisation et 
la professionnalisation de l’en­
semble de la main-d’œuvre évo­
luant dans le secteur de l’aména­
gement forestier.

«On s’est donné comme objectif 
de concevoir et surtout de faciliter 
la réalisation des stratégies de dé­
veloppement de la main-d’œuvre, 
de même que sa mise en valeur», 
explique Nancy Desjardins, ad­
jointe à la direction général du 
CSMOAF.

Dans cette optique, le CS­
MOAF, un organisme sans but lu­
cratif financé entièrement par Em­

ploi-Québec, désire par­
ticulièrement favoriser 
l’implantation d’un pro­
cessus de formation 
continue au sein des en­
treprises forestières. 
C'est pourquoi il pour­
suit un examen précis 
de la main-d’œuvre de 
l’aménagement fores­
tier. Tout en identifiant 
les besoins de l’indus­
trie en matière de ges­
tion des ressources hu­
maines et d’organisa­
tion du travail, il tâche 
de favoriser la stabilisa­
tion de l’emploi et d’in­
sérer, dans le milieu, 
des clientèles cibles.

le CSMOAF fait aus­
si circuler de l’informa­
tion pertinente auprès 
des entreprises de l’in­
dustrie de l’aménage­
ment forestier. «On 

s’adresse également à la population 
en général, par le biais de la pro­
motion des métiers de ce secteur au­
près des étudiants et d’autres per­
sonnes en situation de choix de car­
rière», continue Mme Desjardins.

En somme, un bon moyen de 
ne plus laisser l’entreprise privée 
agir en seul maître des forêts.

Étudier dans le bois
la foresterie compte plusieurs 

branches. Ceux qui s’intéressent 
aux pratiques forestières peuvent 
choisir panni un vaste éventail de 
programmes. Du côté des forma­
tions professionnelles (DEP), on 
trouve, entre autres, aménage­
ment de la forêt, conduite de ma­
chinerie en voirie forestière, récol­
te de la matière ligneuse et sylvi­
culture. Emploi-Québec fournit 
une liste complète des pro­
grammes et permet d’identifier 
les établissements qui les offrent

Au collégial, le cégep de Saint- 
Félicien propose le programme 
de techniques du milieu naturel. 
L’étudiant inscrit a le choix entre 
neuf options, dont Aménagement 
forestier et exploitation forestière. 
Un diplôme d’études collégiales 
(DEC) en aménagement forestier 
(ou technologie forestière, selon 
l’établissement) est par ailleurs 
offert aux six cégeps suivants: 
Gaspésie et des Iles. Rimouski, 
Sainte-Foy, Abitibi-Témisca- 
mingue, Baie-Comeau et Chicou­
timi. Le technicien en aménage­
ment forestier participe à des tra­
vaux de planification de l’aména­
gement des boisés, de récolte de 
la matière ligneuse, de coupe sé­
lective, de traitements sylvicoles 
et de reboisement. Un secteur 
très diversifié.

Au niveau universitaire, l’Uni­
versité Laval offre trois pro­
grammes de baccalauréat en gé­
nie forestier. En Aménagement 
et environnement forestier, l’étu­
diant se penche surtout sur 
l’aménagement intégré et la pro­
tection de la forêt, de l’environ­
nement et des habitats fau­
niques. Un deuxième program­
me, Opérations forestières, per­
met de former un professionnel 
spécialisé dans la récolte et le 
transport de la matière ligneuse, 
l’approvisionnement des usines 
et la gestion des entreprises. Fi­
nalement, un troisième program­
me. Génie du bois, permet d’œu­
vrer davantage à la transforma­
tion de la matière ligneuse en in­
dustrie. Ces trois baccalauréats 
donnent accès à l’OIFQ.

Ceux qui recherchent une for­
mation moins longue peuvent 
s’inscrire au certificat interuniver­
sitaire de gestion en foresterie of­
fert par l’Université Laval ou enco­
re, à distance, par Télé-Université. 
L’université McGill propose, pour 
sa part une mineure en foresterie 
environnementale.

Au deuxième cycle, les princi­
pales maîtrises en foresterie se re­
trouvent à l’Université Laval et 
offre trois secteurs d'intervention: 
sciences forestières, sciences du 
bois, et une maîtrise particulière, 
à caractère international, qui s’ap­
pelle agroforesterie des régions 
tropicales. L'université de la 
Vieille Capitale propose aussi 
deux doctorats, soit sciences fo­
restières et sciences du bois.

À
TUniversité

Laval
on s’apprête 
à revoir en 

profondeur 

les grands 
objectifs du 

programme 

de formation 
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ingénieurs
forestiers

EXPOSITIONS

Quand le cœur du Québec 
célèbre sa matière première

Deux régions du Québec s’entendent 
pour rendre hommage à une ressource 
naturelle bien québécoise. Du papier 
jusqu’à la feuille de musique.

MARIE CLAUDE MIRANDETTE

Dans le cadre des activités qui souligneront 
la nomination de la Mauricie comme capi­
tale forestière canadienne, le groupe Médiat- 

Muse présente, du 27 mai au 28 octobre, une 
vaste «exposition territoriale» intitulée Le Bois 
œuvre. Cette manifestation culturelle est, de 
l’aveu de cet organisme qui en est à sa troisiè­
me réalisation d’envergure, le plus grand pro­
jet de réseautage muséal jamais réalisé au 
Québec. Vingt-quatre musées, centres cultu­
rels et touristiques de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec participeront à cette célé­
bration en présentant nombre d’expositions 
autour de la thématique du bois. Du bois de 
chauffage au bois œuvre d’art en passant par 
le bois transformé en objet d’usage courant, le 
bois dans tous ses états!

Mauricie
En Mauricie, les institutions qui participent 

à ce vaste projet sont au nombre de treize. À 
Shawinigan, la Cité de l’énergie et le Centre 
d’exposition du Centre des Arts proposent 
chacun une exposition thématique. La premiè­
re invite le visiteur à découvrir la vie de 
quelques légendaires draveurs mauriciens; le 
second reprend, jusqu’au 16 septembre, l’ex­
position Le bois qui chante, de l’arbre à la mu­
sique, réalisée par le Jardin botanique de Mont­
réal et présentée à la Maison de l’Arbre du Jar­
din, en 2000-2001.

À Trois-Rivières, patrie du bois qui flotte, 
les participants sont nombreux. Le Centre 
d’exposition sur l’industrie des pâtes et pa­
piers racontera au visiteur une série de récits 
et légendes issus du patrimoine local dans 
lesquels la forêt joue un rôle prépondérant. 
La Corporation de développement culturel 
chapeaute deux expositions. La première, 
sise dans le hall de l’hôtel de ville, explore 
l'importance de la forêt dans la littérature ré­
gionale et nationale par des extraits de jour­
naux, poèmes, nouvelles et romans; la secon­
de, qui occupe le hall de la Maison de la cultu­
re, relate l’histoire de la drave mauricienne. 
La galerie d’art du Parc du Manoir de Ton- 
nancour offre une programmation sous le 
signe de l’humour avec Gueule de bois, une 
exposition regroupant des reliefs sculptés de 
Guy Longpré. Le Lieu historique national du 
Canada des Forges du Saint-Maurice, avec

l’exposition Charbonniers des Forges, explique 
les principales étapes de fabrication du char­
bon de bois aux XVIII' et XIX' siècles. Au Mu­
sée des Ursulines, Bois, musique et ritournelle 
se veut un rapide survol de l’histoire de 
quelques instruments de musique dont la ma­
tière première est le bois tandis qu’au Musée 
Pierre-Boucher, Famille souche et contrepla­
qué rqontre de quel bois les artistes se chauf­
fent. A partir d’une sélection d’œuvres de la 
collection permanente du musée, un coup 
d’œil sur le bois et ses mille usages artis­
tiques: sculptures, gravures et objets d’art dé­
coratifs sont au rendez-vous.

Le Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac, fi­
dèle à sa vocation, propose un survol de l’uni­
vers des scieries de villages intitulé Farine de 
bois. Le complexe culturel Félix-Leclerc de La 
Tuque présente quant à lui deux expositions. 
D’abord, une sélection de quelque trente pho­
tographies de Martin Labelle intitulée Un 
arbre, deux univers, à travers laquelle l’artiste 
explore en parallèle le thème de la plantation 
d'arbres au Québec et au Guatemala. Le col­
lectif Le Bois œuvre regroupe les œuvres pictu­
rales et sculpturales d’une vingtame d’artistes 
du Haut-Saint-Maurice sur le thème du bois, 
de l’arbre et de la forêt. Finalement, l’exposi­
tion Le bois qui chante sera présentée à partir 
du 17 septembre.

L’église Notre-Dame-de-la-Visitation de 
Champlain organise pour l’occasion une ex­
position de sculptures religieuses en bois 
dont les exemples les plus anciens datent 
pratiquement des débuts de la colonisation 
du territoire canadien. Au Vieux Presbytère 
de Batiscan, le thème retenu est le scieur de 
long, c’est-à-dire l’ouvrier en charge de la 
coupe manuelle du bois à son arrivée au 
moulin, tandis qu’au Village du bûcheron de 
Grandes-Piles, une visite guidée permet de 
découvrir la vie quotidienne des bûcherons 
et des draveurs.

Centre-du-Québec
Dans la région du Centre-du-Québec, neuf 

institutions se sont jointes au projet. Au Centre 
de la diversité biologique du Québec de Bé- 
cancour, on invite le visiteur à découvrir et ap­
précier la diversité du patrimoine forestier 
québécois grâce à un circuit.d’interprétation 
de la nature en dix stations. À la galerie d’art 
l’Union au Centre culturel de Drummondville, 
on célèbre Gaston Miron en présentant le très 
beau livre d’artistes Miron le Magnifique inspi­
ré du chef-d’œuvre du regretté poète, L’Hom­
me rapaillé. Un hommage de vingt estampiers 
à un amant du papier et des mots, véritable 
monument de la littérature québécoise

contemporaine. Ceux que la gravure intéresse 
visiteront la Maison Rodolphe-Duguay de Ni- 
colet-Sud qui propose une sélection d’œuvres 
de cet artiste au cœur même de son atelier. Le 
bois de construction est à l’honneur au Moulin 
à laine d’Ulverton tandis que Legrain... du bois 
est au cœur de l’exposition présentée au Mou­
lin Michel de Gentilly. Une belle occasion de 
découvrir le travail du meunier et l’histoire de 
ce beau moulin.

Le Musée des Abénakis d’Odanak, quant à 
lui, présente Zakhiwi, une célébration in situ 
des arbres de la forêt en Abénaki. Le Musée 
des religions, fidèle à son mandat, offre une 
incursion dans le monde des images pieuses à 
travers une sélection d’œuvres récemment ac­
quises par l’institution de Nicolet. Divers 
thèmes iconographiques sont au rendez-vous, 
de l’hagiographie chrétienne aux préceptes 
réglant la vie quotidienne du bon catholique. 
Au Musée du bronze d’Inverness, Le Bois 
bronze et œuvre est une exposition collective 
regroupant les travaux d’une quinzaine de 
sculpteurs autour de la thématique du bois 
tandis qu’une exposition d'œuvres d'Alfred La- 
liberté célébrant les métiers du bois, tirées de 
la collection du Musée du Québec, complète 
la programmation estivale. Finalement, au 
Musée Laurier de Victoriaville, l’exposition 
Du Bois et des hommes explore, en trois axes, 
le rapport de l’homme au bois-matière: 
d’abord, une sélection de meubles réalisés par 
les artisans de l’Association des ébénistes pro­
fessionnels du Québec, puis une présentation 
d’une dizaine de pièces réalisées par des 
sculpteurs de Saint-Jean-Port-Joli, et enfin, 
une quarantaine de dessins de Frédérick Co­
burn, artiste originaire des Cantons-de-l’Est. 
De quoi satisfaire tout un chacun.

Ce projet de réseautage muséal est on ne 
peut plus louable, surtout lorsque l’on sait les 
difficultés des musées en région à attirer les 
visiteurs en dehors des grands centres ur­
bains et des sentiers battus. Et les organisa­
teurs de ce mégaprojet ont accompli un gi­
gantesque travail de concertation. Finale­
ment, on pourrait aussi penser que le célèbre 
film de Richard Desjardins joue un rôle, indi­
rect, dans ses subventions obtenues pour 
mettre sur pied nombre d’expositions afin de 
célébrer cette matière première qui lente­
ment s’épuise.

Toutes les expositions ne suivant pas le 
même calendrier, on consultera la brochure 
publiée par Médiat-Muse pour connaître les 
heures d’ouverture et les tarifs ou encore on 
visitera les sites des institutions participantes.

Médiat-Muse: wu>w.mediat-muse.qc.ca
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[819) 373-3993 24 EXPOSITIONS
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CENTRE-DU-QUEBEC
27 mai • 28 octobre 2001

MAURICIE : Complexe culturel Felix-tederc de L<i Tuque • Cite de lenergie • Centre d’exposition 
du Centre des arts de Shawinigan • Village du bûcheron • Lieu historique national des Forges- 
du-Saint-Maurice • Musee Pierre Boucher • Hall de l’Hôtel de Ville de Trois-Rivières • Maison 
de la culture de Trois-Rivieres • Musee des Ursulines • Centre d’exposition sur l’industrie des 
pâtes et papiers • Galerie d’art du Parc (Manoir de Tonnancour) • Vieux presbytère de 
Batiscan • Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac • Eglise Notre-Dame-de-la-Visitation de 
Champlàin

CENTRE-DU-QUEBEC: Centré de la diversité biologique du Quebec • Moulin Michel • Musee 
des Abénakis d’Odanak • Maison Rodolphe-Duguay • Musee des religions • Galerie d’art 
l’Union Vie du Centre culturel de Drummondville • Moulin a laine d’Ulverton • Musee du 
bronze d’Inverness • Musee Laurier

1


